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JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

JBUREAtlX! 

RUE HARLAY-DW-PALAIS , 2, 

gu coin du quai de l'Horloge, il Paris. 

É P
\R LES JOURNAUX. — CONCURRENCE. 

^MEBCONTnE M. LEPAGE, t 
LA SOCIÉTÉ 

;ÊRANT DE la Foie publique. 

MM. Duveyrier et C", prend la y uurmont, agreé de 
ite eu ces ternes: 

ikj-jrrier a fonde une société pour exploiter les annotl-
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 des Débats, du Constitutionnel et de la Presse, 

IfefinSge île ees trois journaux, i! offrait au public une 
hllcitéq*' se résume en cent mille abonnés. 
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nreii(i que celte entreprise ait porté ombrage aux 

ne saura. s 

R. Oui, 

D. Rai s quelle voiture étiez-vous placée R Je 
pas vous lo dire. 

D. La reeonnaî ! riez-vous ?—R. Non. 

D. Avez- vous été précipitée dans la tourbière? ■ 
Monsieur. 
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 victime dans le compartiment où vous 
étiez .'—H. Oui, Monsieur, une dame. 

1). Le ministère public ou la défense ont-ils quoique ques-
tion a auresser au témoin ? 

M. l'avocat du Roi et les défenseurs.—Non, Monsieur. 

M. Bnliiez-Alvin, élève mécanicien-chauffeur de la locomo-

tive 4L — Au moment où l'accident est arrivé, j'ai senti une 

secousse ; j'ai entendu crier. Je me suis retourné, et j'ai vu le 
w.-.goni 1023 se précipiter dans lo marais. 

1). Et avant, vous n'avez rien senti ?—R. Non, Monsieur. 

D. Comment? — II. Ah ! j'ai senti un mouvement de haut; 
j ai ralenti ma marche. 

D. Vous alliez donc vite?—R, Un peu à la descente. 

D. Quelle vitesse? - R. Huit à dix lieues à l'heure. 

D. Quels sont vos moyens d'apprécier la vitesse? — R. La 
grande habitude que j'ai de la marche des convois. 

D. Quelle heure était-il? — R. Trois heures quand nous 
avons quitté Arras. 

D. Ainsi, aucun mouvement ne vous a frappé d'abord? — 
R. Oui. 
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 la lutte a été légitime, niais M. Lepage a cru devoir 

irsutrement. Il a créé, sous le titre delà Voie publique, un 

Liial d'annonces qui se distribue gratuitement dans tous 

s établisseniens publics, dans les diligences, les mal les -

Lstis les omnibus elles chemins de fer; il espérait beaucoup 

Abonnés, puisqu'il ne leur demandait rien, et cependant il 

,'jjf trompéj les abonnés ne font pas arrivés. Il a tenté alors 

; nouveaux moyens et s'est aviso d'annoncer que la société 

Urefrier trompait le public en annonçant que sa publicité 

.'adressait à 100,000 abonnés, qu'elle n'avait en réalité que 
(8,000 lecteurs. 

Rien n'est plus facile que de contrôler le nombre des abon-

-., r.eb journaux, il suffit pour cda de consulter les notes du 

timbre et de la poste, c'est donc sciemment, dans l'intention 

de noire à la société Duveyrier et. dans l'esprit d'Une cohelîr-

iw* déloyale, que M. Lepage a fait eo que nous lui repro-
chons. • 

Le Tribunal se montrera sévère dans la répression d'un tel 

fait; nous demandons 20,000 francs de dommagi s-intérêts et 

Insertion du jugement dans les journaux de P. ris et notatn-
M dans la Voie publique. 

M* Tournade, agréé de M. Leftnge, 
:;xru line aim i 

jou mal-

aire, ce 

au pu-

e subi-

Sons avons appris par la chute récente d'un granc 

e
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. par le cahier d'enchère qui a été déposé chez un m 

qu'il (nul croire du nombre d'abonnés qu'on présent 

Hic; ainsi nous avons vu le chiffre de 20,000 descend 

«ment ii relui de 12,000, c'est-à-dire à près de moitié. 

11. Duveyrier a annoncé 100,000 abonnés, dont 39,000 pour 
Puis et ' - -

hit comme nous, 

toutes les autre. 

reste pour la proviiic Voyez ses prospectus; i! a 

il a glorifié son entreprise oh détriment de 

Apiès s'èlre attribué 100,000 abonnés par 
les uois journaux, il n'en donne à tous les autres journaux 

waasue 40,000 ; il défalque, à la véri:é les sbomie'inens des 

era utiles étabiissomens publics, prétendant que du moment 

"« limite ses trois journaux paraissait sur une table les au-
tres étaient impitoyable ment rejetés. 

Lepage, à son tour, a fait comme M. Duveyrier, il n'a 

Wtjjde retourner sen raisonnement et il a retranché des Dc-

««[.', du Constitutionnel et de la Presse, 1rs cafés, estaminets 

«tous les établissemens publies, car l'annonce est aussi utile 

ms es autres journaux que dans ceux ci, elle a de plus 

«™?ed èire moins cher, ce retranchement réduit les abon-

7 *M Duveyrier à 20,000. M. Lepage retranche encore les 

« mi s de la banlieue qui se fout servir à Paris par écono-
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iW abonnes qu'il attribue avec raison à M. Duveyrier. 

Ultons demande 20,000 fr. de dommages-intérêts; C'est une 
" «séquence, On dit d'une part que la Voie publique n'a pas 
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> d'une rivalité qui n'intéresse pas 
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yr;er ne sera pas breveté pour ce genre de 
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 précédé par de célèbres serruriers et de cé-

-«-wuste». Le public en rira à ses dépens, et le Tribunal 
"'Mnmnera a ceux du procès. 

- tribunal, après la réplique de M' Durmont, a pro-
longement suivant: 
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N'avez-vous pas vu le mécanicien faire un mouvement 
quelconque, un temps d'arrêt avant la chute? — R. Non; il 
n'a vu l'accident qu'après moi. 

^ D. Qu'a t-il fait alors? — R. Il a fermé sen régulateur 

J'étais tellement saisi, au surplus, que je n'ai pas bien vu. 

D. Avcz-vous senti un effet brusque communiqué par un 

mouvement qui aurait eu lieu sur la seconde machine : le ren-
versement de la vapeur? — R. Non S 

D. Au moment de la séparation par le bris des chaînes d'at-

telage, il y a eu sans doute une autre secousse que celle dont 

vous avez parlé? — R. Je n'ai senti qu'une seule secousse. 

D. Ayez-vous une opinion sur la cause de l'accident; vous 

êtes un homme pratique; vous pourrez peut-être éclairer la 

justice? — R. J'ai toujours pensé qu'il y avait un rail dé-
rangé. 

D. Vous n'avez pas de données à cet égard? — R. Non, Mon-
sieur. 

Charles Birlet, chauffeur de la seconde machine. — Ma dé-

claration, c'est que nous fomu.es partis d"Arras vers trois 

heures. On marchait d'une marche de neuf à dix lieues l'heu-

re. Ayant passé de 30 à 10 mètres le poteau, nous avons senti 

la première secousse. Le mécanicien Holu a mis marche en ar-

rière, et a crié au mécanicien Dulbois de prendre garde. J'ai 

serré mon frein. A la deuxième secousse (c'est elle qui était la 

meilleure] mon teuder s'est déraillé et ensuite la machine... 

D. Vous ne savez pas quelle a été la cause de cette secousse ? 
— R. Je n'en siis rien. 

M. le pré.ddent. —. Duihois s'est il retourné? 

Le témoin. — Du tout, Dathois ne s'est pas retourné. 

M. le président. — Dutnois, qu'avez-vous à dire? 

Dulbois. — J'ai entendu crier : je me suis reU inné ; j'ai 

fermé mou régulateur. J'ai cru que c'était un simple soubre-
saut. 

llolu. — Je vous prie de demander si ma machine n'élût 

pas déraiilée, ainsi que le tender, quand j'ai changé ma mar-
che et serré le frein ? 

Bariet. — Non ; c'est après la première secousse. 

Holu. — J'étais déjà dans le sable. 
Le témoin. — Non. 

M. Augusie Pollet, négociant à Lille. — J'étais dans le convoi 

du 8 juillet; en partant d'Arras nous allions vite. La vitesse 

était de 12 li-.ues à l'heure environ. Un mouvement de lacet, 

extrêmement violent, s'est fait sentir tout d'un coup jusqu'à la 
rnplure des wagons. 

D. Vous avez pensé que la vitesse pouvait seule avoir occa-

sionné ce mouvement de lacet? — R. Oui, la vitesse seule. 

D. Comment vous ê es-vous assuré du degré de vitesse? — 

R. J'avais calculé, en partant de Paris, que nous menions une 

minute et demie pour franchir un kilomètre, et j'ai constaté 

que d'Arras à Fampouxon mettait moins d'une minute et demie. 

D. Est-ce que le mouvement de lacet a dure longtemps 

avant le déraillement? — R. Quatre à cinq minutes. 

D. Ya-t-il eu des secousses, des soubresauts? — R. Non; 

il n'y i eu de soubresauts qu'au moment ou nous avons été 
précipités dans le marais. 

D. Juaque-là il n'y avait, eu que le mouvement de lacet? — 
R. Oui, monsieur. 

D. Dans le convoi, les voyageurs se, faisaient part de leur 

appréhension au sujet de la vitesse? — Certainement ; ils se 
communiquaient leurs craintes. 

D. Dans quelle voiture étiez-vous? — R. Dans la voiture de 
2
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 classe, u" 310, qui a été précipitée au fonds du marais. 

D. C'est celle qui a le plus souffert. — R. Oui, Monsieur. 

M. l'avocat du Roi. — Y a-t-il eu un choc dans l'intérieur 

do cette voiture avant la chiite? — R. Nous étions tous dans 

la voiture, el nous avons été ballotés les uns sur les autres. 

D. Combien de temps cela a-t-il duré? — R. Quatre à cinq 
minutes. 

D. Quatre à cinq minutes !... Mais vous avez pu franchir une 

énorme distance? — R. Je no s sis pas. 

D. Cela vous a fait l'effet de durer quatre ou cinq minutes. 
— R. Oui, Monsieur. 

M. Hovelt, inspecteur, l'un des prévenus. — D'après un or-

dre de seivice, d'Amiens à Arras nous devions mettre une mi-

nute et demie de plus ; nous en avons mis deux. D'après les 

mômes ordres de seivice, d'Arras à Douai nous avons mis une 

minute el demie seulement. 11 y a donc, eu pour les voyageurs 

une différence sensible de vitesse. 

M. le président.—Oui; mais les chiffres des témoins ne sont 

pas les vôires. 

Le témoin. — Monsieur, il est très vrai qu entre Amiens et 
Arras le convoi allait lentement. 

M. le président. — Ah ! c'est donc de Pans a Amiens que 

vous vous êtes aperçu qu'on faisait un ki'omètre par chaque 

minute et demie. , 
Lo témoin. — Oui, Monsieur, et jV.i coustate que dArrcs a 

Douai on allait plus vî e que de Péris à Amien 

M. Hovi.lt. — Je prétends, moi, qu 

che a été d'une minute et demie par kilomètre. 

et que j'ai entendu comme unedélenteqni aneonçaitla rupture 

d s chaînes. Notre voiture fut elors précipitée dans l'eau, et 

il me sembla que d'autres wagons roulaient par-dessus le nô-

tre. L'immersion était complète. J'étais déjà envahi par l'eau, 

eu danger de me noyer, lorsque recueillant toutes mes forces, 

je vins à bout de rompre la glace du wagon qui était coniple-

suhmergé. Je me sauvai par là, je rencontrai une barque qui 

m'emporta sur le rivage et je pus aller donner quelques se-
cours aux blessés. (Sensation.) 

M. le président. — Quant à la vitesse, vous avez dit, Mon-

sieur, qu'au moment de l'accident elle ne vous paraissait pas 
excessive ? 

M. Lesliboudois. — Le seul sentiment que j'aie éprouvé, 
c'est que nous allions bien. 

D. Quelle était la vitesse? — R. Huit lieues à l'heure, à peu 
près. 

.D. Y a-t-il eu des inégalités de marche entre Arras et Fam-
poux? — R. J'avais des raisons très sérieuses de m'occuper du 

livre que je lisais ; je ne me suis pas aperçu de cela ; c'est le 

soubresaut occasionné par le mouvement oscillatoire qui m'a 
averti. 

D.Le mouvement oscillatoire a-t-il duré longtemps? — R. 

Vous sentez, lo temps n'est pas facile à déterminer. 

D. Fit le soubresaut ? — R. Il a duré assez longtemps pour 
se demander s'il allait bientôt finir. 

D. Y a-t-il eu plusieurs secousses? — R. Il n'y a eu qu'une 

sorteide détente. Nous avons roulé ensuite, à mon sens, sur 
nous-mêmes, mais la chute n'a pas été bien vive. 

M. le président. — Précisez, Monsieur, les différentes pha-
ses dont vous venez de parler ? 

M. Lestiboudois. — Mouvement de lacet d'abord, série de 
secousses, le soubresaut, et puis la culbute!... 

M. l'avocat du Roi. — Dans quelle voiture était M. Lestibou-
dois? 

M. Lestiboudois. — D*ns la voiture u° 310; c'est celle qui a 
le plus souffert. 

M. Gaspard-François Bouchain, miroitier à Lille. — Je fai-

sais partie du convoi. J'étais avec ma (illedans la voiture n° 310. 

Nous allions très vite. Je l'ai fait remarquer à un monsieur 

qui était à côté de ma fille. J'avais dit à ce monsieur pour la 

seconde fois : « C'est trop vite! » que déjà nous étions tom-

bées. Je plongeai dans le marais, prenant de l'ean à même. 

(Mouvement prolongé.) Dans le premier moment, j'ai été telle-

ment abasourdi, tellement abimé par celte chute, que je n'aî 

plus pensé à rien ; je ne me suis même pas rappelé que ma 

tille était avec moi dans le convoi. (Sensation.) Étant parvenu 

à reparaître à la surf-içè de l'eau, une pensée déchirante, celle 

de ma fille, m'est revenue, et je me suis écrié: « Mon Dieu! ma 

pauvre enfant est morte ! » J'ai vu alors un coin de son châle 
qui flottait en dehors du wagon. 

C'est en mettant !a tête dans l'eau que je l'ai retirée du 

fonds de ce wagon; elle était presque morte, et ne respirait 

plus; j'ai coupe ses lacets avec une paire de ciseaux que j'avais 

heureuf emenl sur moi, et qui m'ont bien servi dans cette eir-

constances j'avais le bras droit embarrassé par ma fille; je t'ài 

prise de loutre bras. Je nesivyis comment m'agripper; i:ous 

étions sens d< Sius dessous. J'ai pris enfin lo petit rideau d'une 

por ière qui paraissait au dehors; je me suis accroché ainsi 

au wagon soutenant toujours ma fille sur mou bras; j'ai long-

temps aliène u dans celte situation, désespérant de me sauver, 

quoique je sois très fore. C'est alors qu'un bateau s'est, avancé, 

grâce à Dieu, pour nous recueillir. Là, un homme que je ne 

saurais vous désigner, a dit à ma fille : « Mademoiselle, pre-

nez-moi par le cou. » Il l'a ainsi sauvée; il m'a dit la même 

chose à moi. Mais il y avait encore une dame et un enfant 

dans le wagon, et je l'ai prié de les retirer; c'est ce qu'il a 

fait. Il m'a aidé ensuite à me placer à côté d'eux. Quand j'ai 

été sur la barque, j 'ai vu un débris de voiture qui m'a telie-

menï saisi, que j'ai détourné les yeux; je n'ai plus rien vu, et 

j'ai tâché, au pied du talus, de donner quelques secours aux 

blessés. (Cette déposition paraît l'aire une grande impression 
sur l'auditoire.) 

D. Il y avais, en partant d'Arras, accélération de vitesse? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. De combien? d'un tiers, d'un quart? - - R. Je ne saurais 

trop le préciser. Ma fille m'a dit, depuis : « Qand vous avez 

fait remarquer que nous allions trop vite, vous ouvriez de 

grands yeux, comme si vous aviez peur. » Je n'avais pas peur 

de coeur, m us je craignais un accident. C'est alors que j'ai 
dit deux fois : C'est vite, c'est trop vite. 

D. Avez-vous quelques indications spéciales qui vous per-

mettent d'assigner une euise à l'accident? — R. Non, Mon-

sieur ; car je no suis pas revenu sur le terrain du sinistre 
après que j'ai été recueilli. 

M. Charles Lâcherez, marchand de toiles à Armentières. — 

Je faisais partie du convoi; j'étais dans une voiture de 2'"" 

classe avec ma femme et mon enfant; nous avons fait la cul-

bute. Je suis tombé dans l'eau, je m'ensuis retiré comme j'ai 

P"- ,-, 
D. Il faut prendre les choses d'un peu plus haut. — R. En 

portant d'Arras, ma femme m'a fait remarquer que le convoi 

allait irèsvite. Je lui ai répondu que jamais, en effet, je n'a-

vais marché aussi vite. C,est alors que nous avons été préci-

pités dans le marais. J'ai fait mes réflexions après; au pre-
mier moment je n'ai pensé qu'à me sauver. 

D. Quelle était la vitesse? — R. Je n'en sais rien ; certîine-
meut je n'avais pas la montre en main. 

D. Lo convoi avait-il un mouvement de lacet avant la chute 

dans la tourbière? — R. Voilà ce eiue nous ressentions : 

comme si on plongeait sur la voie, et comme si les rails flé-

chissaient. Je crois que nous avons marché comme ça assez 
longtemps. 

|5 D. Vous avez senti un mouvement oscillatoire, puis des se-
cousses. — R. Oui. 

M. l'avoc il du Roi.—Le témoin n'a-t-il pas voyagé sou-

vent en chemin de fer? — R. Oui, en B igique et sur le che-

min de fer du Nord. Je n'ai jamais marché aussi vite. 

Le sieur Augus'e Duvigny, marchand de meubles à Arras. 

— Je suis parti d'Arras avec mon épouse. J'ai remarqué que 

nous allions très vite. Mon épouse m'a dit : « Je ne vois plus... 

plus rien du tout. » La catastrophe est arrivée dans ce moment. 
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Lo témoin 

M. le président, 

ras à Fa m poux ! 

Le témoin Polit 

Ptwnpoux. 

M. le président 

quart en sus. 

Le témoin. — Qfl te lance pas un convoi a 

partant d'une station. La vit.s=e, en approchant de Fampoux, 

s'est neut être augmentée d'un quart. 

M. Tliémistoclc Lestiboudois, docteur en médecine, députe 

de Lille. — J'étais dans une voiture du convoi du 8 juillet, je 

sais peu de ch -se relativement à la manière dont le désastre 

est arrivé, lésais seulement, étant fort occupe a lire, que nous 

allions bon train. Cependant, la vitesse ne me paissait pas 

excessive. La première impression quo nous avons éprouve d 

été un mouvement «l'oscillation ; eu mouvement u augmen.^ 

les uns sur les autres, cela a auro 

M. le président. — Ça allait vite? — R. Ah! ça allait b en. 

Nous l'avons vu venir'de loin et rouler d'une bonne vitesse. 

D. A quelle distance étiez-vous? — R. A 2 kilomètres en-
viron. 

M. le président. — Vous ne l'avez jamais vu aller si vite?— 
R. Oh ! non, Monsieur. 

M. Capet, négociant à Arias.— Nous sommes partis d'Arras, 

moi et mon ami Flenrquin, Nous avons r
t
marquéque nous al-

lions extrêmement vite. Je n'ai pis pu rester sur le côté parce 

que l'air me faisait mal ; j'ai changé de place. Nous sommes 

tombés dans le marais moi et mou ami Fleurquin. Après en 

être sortis, j'ai voulu savoir la cause do l'accident, moi et 

Flenrquin nous avons vu les rails tortillés vers Arras. 

D. Que s'est-il passé avant la chute? — R. J'ai dit à Fleur-

quin : « Nous allors doublement vile. » Le courant d'air m'in-

commodait. J'ai changé de place : c'est à cela que je dois mon 

salut Le monsieur qui s'est mis à cette place a eu la jambe 
broyée. 

D, Quels mouvemens avez-vous sentis?— R. Un seul mouve-

ment brusque; après quoi nous avons fait la culbute, moi et 
Fleurquin. 

D. Vous no pouvez pas dire combien vous faisiez de kilomè-

tres à l'heure?—R. Non, Monsieur ; mais nous allions diantre-
rnent vite. 

M. Vincent-de-Paule Leroux du Chateleît, maire de Reeux. — 

Le jour do l'événement, me trouvant à 7 ou 800 mètres du 

pont où il a eu lieu, mon attention a été attirée par le bruit, 

j'ai vu d'abord la lête et la queue du. convoi; les arbres m'em-

pêchaient de voir les points interriiédiaires. Ce n'est qu'en 

passant sur le côté que j'ai découvert les voitures qui avaient 
déraillé. 

D. A quelle dislance étiez-vous, Monsieur ?— R. A 7 ou 800 
mètres. 

D. Avez-voup pu supputer la vitesse du convoi?—R. Mon-

sieur, la vitesse, quand il a débouché de Fampoux, ne m'a pas 

paru du tout extraordinaire. J'avais déjà voyagé aussi viteque 
cela sur le chemin de fer. 

M. le président. — Qu'avez vous entendu? — R. J'ai enten-

du quelques secousses, puis un immense Claquement; enfin 

une émission de sons qui m'ont inquiété. Alors je nie suis em-
pressé d'accourir. 

D. Vous n'avez pas vu l'oscillation? — R. Non, Monsieur ; 

j'avais beaucoup entendu parler d'un mouvement d'oscillation. 

Dans lo principe, on se servait d'un matériel belge qui faisait 

osciller beaucoup les convois. L'oscillation avait diminué avec 

le matériel français. Mais à mesure qu'on avait augmenté le 

nombre des voilures, surtout des diligences, ce mouvement 

était devenu beaucoup plus sensible. Tout le monde en faisait 
la remarque dans le pays. 

D. Quelle était la viiesse ordinaire des convois d'Arras à 

Rceux? — R. De 10 à 12 minutes en minimum, quelquefois 
en 15 minutes. Le plus souvent, tféwU Ue 12 à 14. 

M. le président. — Ainsi, il est établi dons le pays, 9t vous 
partigiez cette opinion, qu'à mesure qu'on augmentait la Ion 

gueur des convois, et qu'on pinçait un plus gr.uid nombre de 

diligences sur les trucks, le mouvement oscillatoire avait aug-
menté? — B. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous pu, du poiiitoù vous étiez, apprécier ce mou-

vement oscillatoire? — R. Je ne le pouvais pas, je le répèle ; 

un bouquet d'arbres m'empêchait de découvrir le centre "du 
convoi. 

M. l'avocat du Roi. — Je demanderai de nouveau au témoin 
quel était le maximum de durée de trajet. 

Le témoin. — Une srule fois j'ai mis dix minutes; ordinai-
rement ou mettait de douze à quinze minutrS. 

M. l'avocat du Roi. — Vous avez dit dans l'instruction qu'on 
allait plus vile que cela. 

M. Hovelt. — D'après l'ordre de service, le trajet devait être 

de dix-sept minutes. Je vous prie de demander à monsieur, 

qui est la première personne étrangère qui soit arrivée sur lo 

lieu du sinisire, si les voyr.geurs se plaignaient après l'accident 
de l'excès de vitesse. 

M. Leroux du Chatelet. — Personne ne s'en est plaint. Une 

famille, composée ce cinq personnes, et qui voyage souvent sur 

le chemin d'Orléans constatait au contraire que la vitesse y est 

aussi considérable. Vous pouvez à cet égard interroger M. le 

général Oudinot qui voyage souvent sur le chemin de fer de 
Paris à Orléans. 

Helv^n Victorin, solda* au 2
e
 régiment d'infanterie de ma-

rine. — Le 8 juillet, à trois heures moins un quart, nous som-

mes partis d'Arras, et à trois heures moins cinq minutes nous 

sommes tombés dans le marais de Fampoux par la vitesse qu'il 
faisait. 

Comment saviez-vous l'heure? — J'avais ma mon re à la 

main quand nous sommes partis: devant le marais de Fam-

poux nous avons culbuté. Il parait que c'était uu endroit où on 
devait aPer lentement. 

M. le président. — Ah ! on devait aller lentement ! Celà n'est 

guère de votre compétence. Parlez d'autre chose. Comment 

avez vous su qu'il était trois heures moins cinq ou six minutes 
au moment de l'accident? 

Le soldat. — Ma montre s'est arrêtée à cotte heure-là. Le 
verre était fendu. 

M. le président. — Le verre de votre montre s'est cassé? 

Le soldat. — Oui, Monsieur; ça m'a même coûté 5 fr. pour 

le faire reposer ; mais il n'était quo fendu et non pas tombé. 

D. Etes-vous allé d'autres fois en chemin de fer? — R. Oui, 
dans celui de Rouen; nous n'allions pus si vite. 

1). Sentiez-vous des secousses, des soubresauts avant de dé-

railler ? — R. Oui, Monsieur; nous avons fait plusieurs sauts. 

D. Vous êtes bien certain que votre montre ne s'était pas 

arrêtée avant do tomber dans le marais; n'étail-elle pas cou-

tuniière du fait ? — R. Oh non ! Monsieur ; c'était une montre 
neuve... Elle est chez nous à présent. 

D.Le verre, dites-vous, n'était que fendu? — R. Oui, il 

n'était que fendu e! pas ôté... Je peux le faire dire par M
n,c

 Ro-
binet. 

D. Dins quelle voilure étiez-vous ? — R. Dans le wagon de 
troisième classe. 

i liesse en 

ce qui nous u fuit tomber 
un temps appréciehlo; puis nous nous sommes tiou,cs cou 

cl.£ Z le côté. C'esl à ce moment que j'ai seul, une secousse 

On n'apercevait plus ni arbres^ ni meison, ni rien du tout. 

M, le président : N'y a-t-il pis de l'exagération? Ou ne 

voyait plus ni arbres, ni maisons, ni rien... C'était donc un 
tourbillon? 

Le témoin. — On ne voyait plus lien... plus rien... 

M. le prîsident. — Ne s'est- il pas élevé un nuage do pous-

sière qui vous a dérobé les objets ? — R. Je ne sais pas. 

D. Qu'cst-il arrivé? avez-vous senti un mouvement de lacet, 

des secousses? — R. Non. A la première secousse quo j'aie 

sentie je me suis trouvé au fond de !'o
;
;u avec mon éuouse. 

D. Dans queile voiture étiez vous? — R. Dins une voiture de 
troisième clas e. 

D. Quoi était son numéro?— R. Je n'en sais rien. 

M. Hovelt. — C'est au 171,1a seule voilure de 3
e
 classe qui 

ait «Hé duiis le marais. Alors, Monsieur est tombé à l'esu? 

Le sieur Duv g .y, avec un salut. - Oui, Monsieur (Hilarité 
générale.) 

die de Seucby. — J'ai vu passer le 
coij v. -JOJSJU wty Kjhejj moi. Je n\..i pas grand chose, à dire. Je 

^''W^'^^L-Hueca^.liait tiè-.vîie... Ah !je ne dis pas que ca 

aïs pas; mais ça idlait vite. (On rit.) Il 

* HOâêS^M* n'avait pas vu rouler encorè 
L i ^ifl-t-hlji^j^syer en était enclume. 

M. Jacquinot, courrier de malle. — Depuis quelques mois je 

faissis le service de Valenciennes. Eu quittant la station d'Ar-

ras, le train est parti à sa vitesse ordinaire; mais la uiarehe a 

considérablement augmenté. On ne voyait plus rien; j'étais 

seul dans mon coniptiriimenl; je me suis dit à moi-même : 

nous sommes perdus. Je me suis rappelé alors la malheureuse 

mort de M. le duc d'Orléans; je n'ai pas sauté de peur de me 

tuer. Au même moment on a serré ies freins; c'est ce qui a fait 
le déraillement et occasionné l'accident. 

M. le président. — Vous venez de dire que c'est en serrant 

les freins qu'on a occasionné le déraillement; comment expli-
qu z-vous it chose ? 

Le témoin. — Au moment où je me suis dit : nous som-

mes perdus, la vitesse était telle, que Ie3 freins étant serrés 

vivement et tout d'un coup, cela a l'ait arrêter 1 1 tète brusque-

ment, et la queue a écrasé le milieu. Ou entendait le grince-

ment des freins, c'est ce qui a occasionné le déraillement. 

D. Etes-vous bien certain de ce que vous dites? — R. C'est 
mon opinion. 

D. Vous voyagiez souvent en ch< min de fer? — R. Pendant 

trois ans j'étais allé comme surnuméraire à Orfeus et à 
Rouen. 

D. Et vous avez pu juger qu'on allait plus vite d'Artas à 
Fampoux? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président. — Quelqu'un a-t-il des interpellations à 
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adresser au témoin, qui a une opinion assez considérable? 

(Silence au banc de la défense.) Le témoin dit que c'est le ser-

rement subit des freins qui a occasionné le déraillement et 

fait crever le convoi. Je demande de nouveau si on désire 1 in-

terpeller à cet égard ? (Les défenseurs ne répondent pas.) 

Soletti, conducteur. — J'étais dans l'avant-dernière voiture: 

j'ai senti une secousse ; j'ai reçu un coup d'avant à l'arrière 

qui m'a fait tomber avant que j'aie pu serrer les freins. 

D. On ne vous a fait aucun signal? — R. Non ; j'ai entendu 

un grand bruit. 
D. Avez-vous pu apprécier la vitesse dont le convoi mar-

chait? — R. Ce que je puis dire, c'est que la vitesse n'était pas 

plus de sept à huit lieues à l'heure. 
Castel, conducteur. — Le 8 juillet j'étais dans le derniervva-

gon : j'ai senti une secousse. J'ai sauté sur mon frein pour le 

serrer : le contre-coup m'a renversé, je n'ai pas pu serrer le 

frein. 
D. Quelle était la vitesse au moment où l'accident est arrivé? 

•— R. Huit lieues à l'heure. 
D. Avez-vous ressenti un mouvement oscillatoire qui aurait 

précédé la secousse? — R. Non, Monsieur. 

Le conducteur Benoît Hocq, âgé de trente-deux ans, au-

jourd'hui conducteur-chef, est introduit au milieu d'un mou 

vement assez vif d'intérêt. C'est un homme de taille moyen-

ne, d'une physionomie expressive et paraissant fort énergi-

que ; on sait qu'il a sauvé huit personnes. Le 8 juillet, dit-il, 

en arrivant au piquet de pente, j'ai entendu une espèce de 

bruit qui ressemblait au déraillement. J'ai regardé par la por-

tière, mais la poussière s'est élevée, et je n'ai pas pu bien dis-

tinguer. J'ai voulu serrer mon frein. J'ai entendu alors comme 

un coup de fusil. Les chaînes d'attelage entre mon fourgon et 

celui qui suivait se sont brisées. Je me suis écrié : « Ah ! mon 

Dieu! nous sommes perdus ! » Les voitures étaient dans les 

tourbières. C'est alors que je me suis déshabillé pour venir au 

secours des malheureux qui se noyaient. 
D. Vous parlez d'une espèce de coup de fusil. Quand l'avez-

vous entendu? — R. Au moment où les barres d'attelage de 

mon fourgon qui était attaché au suivant se rompirent. 

D. Vous étiez sur le fourgon n° 1002? — R. Oui, Mon-

sieur. 
D. Avez-vous entendu différens chocs, dilïérens bruits 

avant cela? — R. Non, Monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous lâché votre frein? — R. Je l'ai lâché 

pour faire signal avec mon drapeau. 
M. Alexandre Fleurquin, négociant à Douai. — Nous som-

mes partis vers trois heures Capet et moi. En quittant Douai 

nous n'allions pas très vite ; j'ai môme dit à Capet : Si nous 

allons de ce train-là,- nous n'arriverons jamais. Mais il n'y a 

pas de danger de rester en route... Nous nous sommes mis à 

marcher d'une bonne vitesse, et puis nous avons culbuté. 

M. le président. — Avant la chute, n'y a-t-il pas eu des 

mouvemens oscillatoires? 

Le témoin. — Si ! nous se bercions comme çi comme ça. (Le 

témoin indique le mouvement très prononcé de va et vient 

qu'on faisait dans les voitures. 

M. le président. — Et puis? — R. Je suis tombé au fonds 

de l'eau. 

D. Vous avez l'habitude de voyager? — R. Oui. 

D. Vous avez trouvé la vitesse exagérée? — R. Oui, mon-

sieur. Je l'ai dit à Capet. 

M. de la Garenne, employé des postes. — Monsieur, je n'ai 

pas besoin de commencer par le départ de Paris. 

M. le président. — Commencez par le commencement. 

M. de la Garenne. — En partant d'Arras nous allions vite, 

mais non d'une vitesse de nature à nous inquiéter. Un peu 

plus loin, nous avons fait un temps d'arrêt, et puis nous avons 

repris la marche tellement vite, qu'il était facile de prévoir 

l'accident. 
M. le président. — Quant au temps d'arrêt, vous êtes le seul 

qui en parliez. En êtes-vous bien sûr. — R. Oui, Monsieur le 

président. 

D - Combien a-t-il duré? — R. Peut-être cinq à six se-

condes. 

D. Où cela? — R. Vis-à-vis d'un petit village nommé Alier. 

D. Quel était le motif de ce temps d'arrêt? — R. Je n'en 

sais rien. J'ai entendu une voix, celle d'un mécanicien sans 

doute, dire : « A quoi bon perdre notre temps ici. » 

D. Après le temps d'arrêt, la marche a recommencé avec 

une grande vitesse?—R. Oui, Monsieur. Un tourbillon de pous-

sière nous a dérobé tous les objets. 

D. Vous l'attribuez à la perturbation de la voie? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Quelle était la vitesse à partir de ce temps d'arrêt ? — R. 

Elle était doublée. 

D. Qu'entendez-vous par là?— R. Ordinairement la vitesse 

est de 10 lieues à l'heure. Elle m'a semblé doublée. 

D. Doublée?—R. Oui, Monsieur. 

D. Quoi ! de vingt lieues à l'heure?—R. Je l'ai pensé. Je ne 

distinguais plus rien, ni arbres ni verdure. 

D. Dans quelle voiture étiez-vous? — R. Dans la voiture n° 

310. 
M. l'avocat du Roi. -•-Le témoin a parlé d'un temps d'arrêt : 

il faudrait que le fait fût bien établi. 

M. Hovelt.—Nous ne nous sommes nullement arrêtés. 

M. le président.—Témoin, rappelez vos souvenirs. Vous êtes 

le seul témoin qui ait parlé de ce temps d'arrêt. 

Le témoin.—Ma mémoire me rappelle très bien qu'il y a eu 

un temps d'arrêt de cinq à six secondes. J'ai entendu une voix 

qui se plaignait de ce retard; 

M. l'avocat du Roi.—Que disait-on après l'accident?—R. Les 

employés l'attribuaient au mauvais état du terrain ; les voya-

geurs leur reprochaient d'être allés vite sur un pareil terrain. 

Le témoin demande à se retirer ; mais MM. les défenseurs et 

M. l'avocat du Roi, pensant que sa présence pourra être né-

cessaire pour éclaircir la question de savoir s'il y a eu un 

temps d'arrêt, M. le président l'engage à ne pas quitter l'au-

dience. 
M. Nicolas Charles-Victor marquis Oudinot, lieutenant-gé-

néral, député. — Je n'ai, Monsieur le président, la prétention 

de jeter aucune lumière sur les causes qui ont amené le cruel 

accident de Fampoux. Je dirai seulement lo fait dont j'ai été 

le témoin. 
Le 8, j'ai fait placer ma chaise de poste sur un truck; j'al-

lais à Cambrai où j'étais appelé pour une inspection générale ; et 

endormi légèrement, je sommellais quand j'éprouvai une forte 

secousse. Je fus jeté dans le bas du talus. Je me réveillai ; mon 

aide-de-camp était à côté de moi ; je lui tendis la main. Il sortit. Je 

trouvai deux cadavres à côté... Mon aide-de-camp ne me parais-

sant pas très gravement blessé, je l'aidai à remonter la berge, 

puis je redescendis pour assister mon valet de chambre qui était 

resté dans la chaise, et qui put aussi, avec ce secours, remonter 

le talus. Je cherchai alors à porter quelque soulagement aux 

blessés. J'eus le bonheur de rencontrer sous ma main mon col-

lègue M. Lestiboudois, qui, avec un dévoûment très remar-

quable, prodigua aux blessés les soins les plus empressés. 

(Mouvement) 11 était à peine couvert ; ses vêtemens étaient im-

bibés d'eau. Il voulut bien saigner et mon aide-de-camp et 

mon valet de chambre. Je m'enquis de Mmo de Lauriston et je 

m'assurai qu'elle n'avait pas eu de mal dans sa chaise. Je fis 

placer dans le convoi qui allait à Douai la chaise portant M me 

de Lauriston, mon aide-de-camp et mon valet de chambre. 

Pour moi, je crus qu'il était de mon devoir de rester sur le 

terrain aussi longtemps que je pourrais y être de quelque 

utilité. Je restai donc jusqu'à neuf heures du soir. Quoique 

très contusionné moi-même, lorsque ma présence ne fut pîus 

nécessaire, je me rendis à Cambrai, où je pus remplir la mis-

sion qui m'avait été confiée, ainsi qu'à Valenciennes. 

M. le président. — Dites ce que vous savez sur les causes 

qui ont pu déterminer l'accident. 

M. le général Oudinot. — Mon Dieu, M. le président, je ne 

puis présenter que des conjectures. Elles ont été si bien établies 

par M. le procureur du Roi, que je ne pourrais que les affai-

blir ? 
M. le président. — Qu'importe ! Nous ne sommes pas ici 

pour aggraver plutôt que pour affaiblir ; si ce qu'à dit M. le 

procureur du Roi est atténué par ce que vous direz à votre 

tour, tant pis 1 — R. Je suis prêt à vous répondre. 

D. Quelle était l'accélération de vitesse.— R. La vitesse était 

ordinaire. Cependant le convoi était très nombreux, et c'est ce 

qui aurait dù peut être faire ralentir la marche. Je suis venu 

dernièrement d'Orléans à Paris en deux heures et demie, c'était 

encore une vitesse plus grande. 
M. le président. — Vous sommeilliez, avez vous dit ; quel 

était votre assoupissement? — R. J'étais à peu près étranger à 

la vitesse. 
! D. Vous n'en étiez pas bon juge? — R. Non, je n'en étais 

pas bon juge. 

D. Cependant, général, vous avez dit que la vitesse parais-

sait sensiblement augmenter? — R. Je le crois, M. le prési-

dent. 
M. Charles-Louis-Gaston, marquis d'Audiffret, pair de Fran-

ce, président à la Cour des comptes. — J'ai pris à Paris, à 

l'heure de sept heures, le convoi qui est parti le 8 juillet. 

J'étais accompagné de ma femme et de ma fille ; je montai 

dans l'une des dernières voilures, croyant par cette précaution 

me mettre à l'abri des accidens. Je remarquai quelques inéga-

lités dans la marche jusqu'à Amiens. Je fus frappéaussi de l'etal 

provisoire des travaux et de l'inexpérience des manoeuvres d'js 

employés; je trouvais qu'il y avait une différence notable en-

tre U marche sur ce chemin et sur les chemins d'Orléans et de 

Rouen. 
Arrivés à Amiens, la précaution que j'avais prise de faire 

monter ma femme et ma fille dans une des dernières voilures 

tourna conlre nous. La fin du convoi devint le commencement, 

parce qu'on rétrogada pendant près de deux kilomètres. Je re-

marquai qu'à partir d'Amiens, la marche était un peu moins 

accélérée jusqu'à Arras. En partant d'Arras, je constatai que 

le convoi allait avec encore plus de lenteur ; je l'attribuai à 

une courbe. Mais à peine étions-nous sortis de cette courbe, 

qu'un grand mouvement d'accélération eut lieu, et fut remar-

qué par ma femme. Je n'en éprouvai aucune inquiétude. Tout 

à coup des oscillations violentes se manifestèrent ; nous fûmes 

ballotés de droite à gauche. Après ces mouvemens d'oscillation 

nous eûmes plusieurs soubresauts, et après les soubresauts, 

nous fûmes précipités dans le ravin. La voiture que j'occupais 

(la 4 me) était aux trois-quarts plongée dans le marais de Fam-

poux; seulement les roues tenaient encore le long du talus. J'é-

tais le troisième dans la voiture, puis venait ma femme, et à 

côté d'elle, sa fille. 

Je fus poussé par un sentiment de conservation pour les 

miens : j'étendis les bras pour protéger ma femme et ma fille. 

Le panneau éclatait en cet instant sur ma tête ; je crus que 

c'était fini, que tout allait se briser avec nous. Mais la Provi-

dence nous préserva de ce premier danger. (La voix de M. 

d'Audiffret est émue.) Nous courrions un second danger : ce-

lui de nous noyer. Tous nos compagnons de voiture étaient 

dans l'eau. Un Anglais qui se trouvait sur la berge eut l'hu-

manité de tendre le bras à ma fille et de l'attirer sur la berge; 

il rendit le même service à ma femme. Moi, j'ai pu atteindre * 

également au bord. Malgré le trouble dans lequel nous élions, 

j'ai fait quelques observations dont je dois compte à la jus-

tice : à cet endroit le chemin n'était pas droit ; il y avait quel-

ques inflexions du terrain ; la montée n'était pas suffisamment 

éloignée de la descente, et le palier qui liait la descente à la 

montée était trop court, selon moi. J'ai pensé que la queue s'é-

tait jetée sur la tête du convoi, et l'avait écrâsée. 

J'ai remarqué des rails brisés ça et là. J'ai trouvé la seconde 

locomotive engagée, ainsi que le tender qui la suivait jusqu'au 

moyeu dans, le sable. 

Tels sont les seuls détails dont je puisse rendre compte. Il 

ne m'appartient pas d'en apprécier les conséquences. Il m'a 

semblé que cette route n'était pas dans un complet état d'en-

tretien. 
M. Hovelt. — Voulez-vous, M. le président, demander au té-

moin s'il y a eu un temps d'arrêt? 

M.' d'Audiffret. — J'ai remarqué un ralentissement après 

Arras jusqu'au moment de l'accélération. Mais je ne me rappelle 

pas qu'il y ait eu un moment d'arrêt. 

Antoine Waterlot, chef cantonnier à Rœux. — L'avant-veille 

de cette catastrophe, nous étions à réparer la voie de gauche. 

Nous avons travaillé toute la journée. Le piqueur nous adit: 

« Vous mettrez demain les joints sur la route de droite. » Le 

lendemain, nottsfé^olîs occupés à cela vers le pont de Scarpe. 

Nous voyons de loin courir le convoi : « Tiens! je dis, nom de 

D... ! voiljj.un convoi qui vient diablement raide! » La pous-

sière s'est' levée, et je n'ai rien pu voir. Quand il a été sur le 

pont, j'ai dit à mon camarade : « Regarde un peu la machi-

ne, elle n'est pas habituée à aller comme ça; elle se tortille 

comme une anguille. » En même temps, j'ai vu un wagon dé-

railler, mais qui tenait encore. 

M. l'avocat du Roi. — A quelle distance étiez-vous dans le 

les 

lo-

principe? — R. Approchant à 7 ou 800 mètres. 

R. A une trentaine de mètres du pont D. Où étiez-vous? 

de la Scarpe. 
D. Où était le convoi ? — R. Il allait arriver à la Maison-de-

Dieu. 
D. Vous avez remarqué que le convoi allait très vite ? — R. 

Oui, uu peu. 
D. Avez-vous entendu un grand bruit?—R. Non. 

D. Un témoin a dit quec'était comme un coup de fusil.—R. 

Je n'ai pas entendu ça. 
D. Où était le wagon déraillé que vous avez vu ?—R. Plutôt 

au milieu qu'aux extrémités. 
D. Même à 600 mètres de distance, vous avez constaté que le 

convoi allait très vite, la poussière s'est élevée? Vous avez dit 

ensuite, quand le convoi a passé près de vous : « La machine 

marche comme une anguille, » et puis vous avez vu un wagon 

dérailler?— R. C'est bien ça. 
Gagnières , cantonnier à Rceux. — J'étais avec le chef 

cantonnier près du pont de la Scarpe ; il m'a dit : « Regarde, 

ce convoi va diautrement raide. » A l'endroit où ils sont tom-

bés, j'ai vu un homme qui a sauté à bas des wagons : c'est ce 

qui m'y a fait courir. 
M. le président.—Vaterlos vous a-t-il dit, quand le convoi 

était à 000 mètres : « Voilà le convoi qui marche diablement 

raide? » Vous le rappelez-vous bien? 

Gagnières.—Il m'a dit ça ; je ne peux pas vous dire au juste 

où était le convoi. 

D. Ne vous a-t-il pas dit : « La machine ne marche pas com-

me d'habitude; elle va comme une anguille? » — R, Je ne sais 

pas s'il a dit comme une anguille. Je me rappelle bien qu'il 

m'a parlé de la locomotive. 

D. Avez-vous vu un wagon dérailler ? — R. Non, Monsieur. 

D. Le cantonnier chef dit l'avoir vu. — R. Vous savez, quand 

on est deux, l'un regarde en bas, l'autre en l'air. 

Louis Waterlot, surveillant du chemin de fer à la station 

de Rœux : J'étais avec deux cantonniers à environ vingt mè-

tres de la tourbière, lorsque le train est arrivé entre le pont 

de la Scarpe et la mare de Fampoux, il me sembla que la ma-

chine vacillait et serpentait. Nous avons vu une voiture qui 

vacillait vers le premiers tiers du convoi. J'ai dit aux canton-

niers : « Mes amis, sauvons-nous, crainte de malheur.» (Hila-

rité. Le témoin qui récite par cœur cette petite improvisation, 

paraît fort satisfait.) 

François Leroy, cantonnier à Fampoux. — J'étais avec Louis 

Waterlot ; j'ai vu à cinq mètres le convoi. Avant d'arriver au 

piquet de pente, la locomotive vacillait, serpentait; je me suis 

jeté en bas du talus; quand la première locomotive a passé, 

j'ai entendu un craquement; lorsque nous sommes revenus, les 

voitures étaient dans le marais, de l'autre côté. 

D. Les personnes qui étaient dans le convoi pouvaient-elles 

s'apercevoir de ce mouvement oscillatoire ? — R. Je ne saurais 

pas vous dire. 

D. Pourquoi êles-vous descendu au bas du talus ? — R. 

Parce que j'avais peur d'être écrasé par la machine qui mena-

çait de se jeter sur nous. 

Désiré Dieu, garde-barrière au Petit-Fampoux.—Je n'ai pas 

pu apprécier de loin la vitesse du convoi. Il allait plus vite 

que de coutume. Je n'ai pas pu compter le nombre des wa-

gons comme je le faisais ordinairement. 

D. Vous avez essayé de les compter ? — R. Oui. 

D. Etiez-vous loin de l'endroit où l'accident est arrivé 9 

R. A 500 mètres. 

D. Passait-il en ligne droite? — R. Oui, il n'y avait pas de 

mouvement oscillatoire. 

D. N'avez-vous pas remarqué quelque chose de particulier? 

— R. J'ai remarqué à mon passage à niveau les traces d'un 

mouvement de lacet. Jamais cela n'avait existé. 

La liste des témoins proprement dite est épuisée. M. le 

président fait retirer MM. les ingénieurs. Nous allons les 

entendre séparément. 

M. Désiré-Amédée Legavriand est entendu le premier. — Je 

ne puis donner, dit-il, aucun détail sur les faits spéciaux. 

J'ai été chargé par M. le procureur du Roi de faire un rapport 

sur l'état des locomotives M et 48 avec leurs tenders, c'était dix 

jour après l'événement. Il ne restait guère de trace que le mà-

chement des roues. 

D. Quelle était, selon vous, la cause des avaries? — R. La 

roue gauche de la première locomotive avait une forte em-

preinte ; je l'ai attribuée à un choc violent, dù à un corps ex-

trêmement dur, comme un rail qui serait sorti du coussinet. 

Ce choc n'a pas empêché la première locomotive de passer; 

\ la seconde locomotive aurait déchiré, soulevé davantage le rail^ 

formant une solution de continuité : c'est ce qui explique 

.ombreuses mâcbures qui existent sur'les roues de cette 

comotive. Quelques autres voitures ont pu passer également, 

jusqu'à ce qu'enfin une autre voiture ayant trouve dans la 80-

lu'tion de continuité une autre direction, a par réaction occa-

sionné la rupture des chaînes, et s'est précipitée dans le ma-

rais entraînant celk s qui suivaient. 
M. l'avocat du Roi. - Ce n'est pas là l'opinion de MM. les in-

^JL Legavriand. — Je formule mon opinion, non d'après les 

lieux, que je n'ai point vus, mais d'après l'état du matériel; je 

l'explique le moins mal que je puis. 
M le président. -- A quoi attribuez-vous les mâchures des 

quatre roues de la seconde machine?-R. A un roulement sur 

les coussinets. . „ 
D. La machine peut rouler des deux côtés sur les coussinets t 

 R. Oui ; d'un côté à l'intérieur, de l'autre à l'extérieur. 

M. Jacques-Alphonse Rusche, ingénieur en chez des ponts-

ct-chaussées, est entendu. 
Je n'ai pas été, dit M. Rusche, témoin de l'accident ; je suis 

arrivé sur les lieux le soir. On avait commencé le sauvetage 

des voitures, mais il y avait peu de chose de fait. La pre-

mière précaution que j'ai prise a été de dresser des plans des 

lieux. 
D. Quel était l'état des lieux ? — R. Je l'ai donné d une ma-

nière très exacte dans mon rapport fait postérieurement a 

l'accident. . 
Les [parties qui précèlent et celles qui suivent étant pariai-

tement bien entretenues avant l'accident, il est à croire que 

que cette partie était aussi dans un bon état d'entretien. J'ai 

trouvé là un atelier de cantonnier, fis m'ont dit qu'ils 

avaient travaillé la veille non pas sur cette voie, mais sur la 

voie de droite ; 3 mètres de traverse étaient à découvert. Il est 

probable que le sable aurait été mis le lendemain ; la voie dans 

cette partie-là était ondulée, festonnée ; cela commençait à 27 

mètres avant le poteau de pente, tandis que le déraillement 

n'avait eu lieu que 40 mètres après. 
Plus loin étaient une première écornure des rails, 27 mè-

tres après le poteau de pente, et une seconde 18 mètres au-

dessus; celle-ci était un peu plus grande que la première. A 

la suite, les coins présentaient des entailles qui prouvent 

qu'un wagon avait déraillé et suivi la voie pendant une dis-

tance de 108 mètres. Au-delà de cette distance, la voie était 

complètement dévoyée. 
Voilà pour les oscillations horizontales. Nous avons voulu 

savoir s'il y avait des ondulations dans le sens vertical. Sur 

une longueur de deux rails, il y avait une dépression de 

0,027 mètres. Cette dépression n'avait rien d'extraordinaire 

et ne sortait pas des tassemens que produisent les réparations. 

Il n'y a donc que les oscillationsl horizontales qui aient quel-

que importance quant à l'accident. 

Quant à l'état du matériel, nous l'avons décrit fort minu-

tieusement. 
Le témoin entre dans des détails minutieux sur l'état des 

avaries. 11 fait cennaître ensuite la position des divers groupes 

de voitures précipitées dans le marais et échelonnées le long 

du talus. 
D. Vous ne pensez pas, sous le rapport en matériel, qu'il y 

ait aucun reproche à faire au chef du mouvement? — R Je ne 

crois pas. Le matériel était en très bon état, avant le moment 

de l'ace dmt, je dois le dire, par l'inspection que j'ai faite im-

médiatement après. Il y a eu des ruptures, mais qui ont été 

produites par le choc. 
M. le président. — Un convoi très long, lourdement chargé 

de voitures inégales, roulant entre deux rampes, sur un palier 

étroit, aurait-il pu éprouver un mouvement de lacet dénature 

à le faire dérailler? — R. La question que vous me posez là 

est fort délicate. 
M, le président. — Je sais bien ; mais si MM. les ingénieurs 

ne la résolvent pas, comment des juges la résoudraient- ils. Il 

faut faire appel à la science. — R. La science est fort en dé-

faut. 

M. le président. — Vous avez entendu les témoins, cela vous 

a-t-il donné des idées à cet égard? — Aucune idée nouvelle. 

M. le président.— Admettons la vitesse excessive; admettons 

le mouvement du lacet, les longueurs et le poids du convoi ; 

admettons encore qu'un des mécaniciens ait serré les freins, 

l'accident aurait-il pu arriver? 

Le témoin. — Quant à la vitesse, les témoins m'ont paru à 

peu près partagés. 

M. le président. — Non pas si on compte les dépositions. — 

R. Mais si on les pèse, monsieur le président. 

M. le président. — Ceci e^t une autre affaire. Admettons, je 

le' répète, que la vitesse fût ce qu'a dit un témoin, qui pré-

tend, d'après sa montre, qu'on est allé d'Arras à Fampoux en 

six ou sept minutes. 
M. Busche.—Vous me permettrez de vous faire remarquer, 

M. le président, que je ne puis rien dire quant à la vitesse. 

M. le président.—Je vous invite encore une fois à vous pla-

cer dans l'hypothèse qu'a indiquée le soldat ; 50 kilomètres à 

l'heure à peu près, est-ce là une vitesse dangereuse? 

M.Busehe. — 11 est difficile de dire ce que c'est qu'une grande 

vitesse sur les chemins de fer, parce que cette vitesse tend 

toujours à s'accélérer. En Angleterre, 60 kilomètres n'est pas 

une vitesse extraordinaire; une vitesse de 50 kilomètres à 

l'heure est-elle dangereuse? Il y a beaucoup à dire à ce sujet. 

Pour moi, je ne le pense pas. 

M. le président. — Je ne suis pas ingénieur, mais vous ne 

m'échapperez pas comme cela. Je comprends qu'à l'état nor-

mal, il n'y eut aucun danger dans une vitesse de 50 kilomè-

tres à l'heure. Je serais même bien aise de voyager de la 

sorte. Mais tenez compte de la longueur du train, du poids et 

delà hauteur des diligences, de la pente, de la rampe, du temps 

d'arrêt qui peut avoir été imprimé imprudemment. Il s'agit 

de voir si le convoi n'a pas pu crever par suite de toutes ces 

rconstances. 

M. Busche. — Vous me posez un problême excessivement 

compliqué en réunissant toutes ces circonstances 

M. le président.—Eli bien ! prenons-les séparément d'abord; 

quelle est l'influence d'une vitesse de 50 kilomètres à l'heure 

sur un train de deux locomotives pesant au minimum 22 ton-

nes et remorquant 28 voitures composées comme vous savez 

présentant alternativement une grande et une petite vitesse? 

Quelle serait l'influence de la vitesse sur un pareil train mê-

me dans une surface plane. — R. La vitesse seule ne peut 

pas faire dérailler un convoi. Elle ne peut qu'aggraver un dé-

raillement. 

La vitesse peut-elle déterminer le mouvement de lacet dont 

on a parlé, avec un chargement élevé ? — R. Avec un charge 

ment élevé, c'est possible. Nous nous plaçons, du'res'e, dans 

des hypothèses... Il m'est très difficile de répondre à cette 

question ; je n'en ai pas fait l'expérience 

D. Mais la science? — R. La science nous apprend fort peu 
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de chose à cet égard, dans l'expérience et dans l'observation 

D. La science ne s'est-elle donc pas encore prononcée sur 

la combinaison de la vitesse et du poids? — R. La science est 

fort indécise. Vous interrogeriez vingt ingénieurs, que vous 

auriez peut-être vingt réponses différentes. Dans le monde, je 

vous donnerais une opinion ; ici, avec les conséquences que 

cela pourrait avoir, je dois y mettre plus de réserve 

D. Ne vous préoccupez pas des conséquences. — R. Mon 

opinion ne pourrait être que dubitative. 

M. le président. — Eh bien! donnez-la comme dubitative. 

M. Busche. — Je crois que la vitesse avec un grand poids 

peut aggraver un accident déjà né, mais qu'elle ne le ferait 

point naître. 

D. Pensez-vous que des diligences, fortement chargées sur 

l'impériale, pourraient osciller sous l'influence d'une grande 

vitesse? — R. Je le crois; surtout si ces diligences, comme 

cela arrive, sont simplement posées et non pas fixées sur les 

trucks; 

M. le président. — J'ai placé mon convoi sur une surface 

plane, je le suppose ; maintenant, descendant une pente, ve 

nant sur un palier de 27 mètres et même de 9 mètres par suite 

d'un tassement, puis remontant une rampe opposée, je de 

mande quelle influence doit avoir cette circonstance? 

M. Busche. — La pente n'agit que comme force motrice... 

Si le mécanicien ne diminuait pas la vapeur, la marche de 80 

kilomètres serait bientôt de 80. Mais si le mécanicien diminue 

proportionnellement la vapeur, le mouvement reste le même 

Tous les mécaniciens qui savent leur métier, avant d'arriver à 

une pente, diminuent leur vapeur. Pour ne point le faire 
tant être imprudent ou inattentif. 

Mi le président. - Supposons que la marche ait continu, 

a être de 50 kilomètres. Que serail-il arrivé au moment où 

convoi a commencé à franchir la rampe, si le mécanicien 

avait ferme le frein et renverse la vapeur ? — R. J
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il pas pu sefaire que le convoi a fait ventre et a crevé non* 
au milieu, mais un peu plus haut. 

M. Busche. — Je ne le pense pas. 

M. l'avocat du Roi. — R. C'était cependant votre opinin 
dans votre première déposition. " 1 " 
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plus sérieux me fait rejeter. 

M. l'avocat du Roi. — Le mouvement de lacet est-il cauv. 

par la vitesse? — R. Oui. 

M. l'avocat du Roi. — Est-ce en raison du carré de la . 

tesse? — R. Personne n'en sait rien. 

D. Un des ingénieurs l'a dit, cependant. — R. Eh bien! il 

faudra alors qu'il le prouve. 

M. Louis- Jules Gillotin,chef de bataillon du génie à Arras.— 

Ma déposition ne peut porter que sur l'examen du matériel 

que j'ai fait après l'accident. Je suis arrivé sur les lieux à «ut 

heures du soir, et je ne puis rien dire sur l'accident lui-

même. 
Désigné comme expert avec M. Baumal, je me suis occu^ 

immédiatement de cet examen. 

M. le président- — Dites ce qui vous a le plus frappé dam 

l'examen du matériel. — R. Ce sont les doux éclats qu'on re-

marquait dans les rails. 

Nous avons fait deux hypothèses. 

Il était possible qu'un joint déplacé eût occasionné cotte ir-

régularité ; mais tous les joints étaient bien placés. Cependant 

quelques-uns d'entre eux pouvaint avoir séché, s'être déran-

gés, et éprouvé ainsi une solution de continuité. C'est une pre-

mière hypothèse. Nous n'avons vu aucun joint déplacé. 

Une seconde hypothèse, celle que j'ai émise, suppose que I 

mouvement de lacet a préexisté, qu'il a produit les écorauM 

et occasionné l'accident. C'est là ma conviction. 
M. le président.—Ainsi, d'après vous, le mouvement d ' 

cet est une cause et non pas un effet? — R. Oui, _ Monsieur le 

président. 
D. Vous isolez complètement ce mouvement de lacet du»' 

de la roue gauche de la première locomotive contre un recul 

en saillie?—Complètement. 
M. le président. — J'insiste à cet égard, parce que ce lest 

pas là l'opinion de l'expert qui vous a précédé. Il croit, lui, que 

tout l'accident a été causé par le choc de la roue de gauche ne 

la première locomotive contre un rail en saillie. 
M. Gillotin. — Je ne vois pas alors ce qui aurait produit u 

saillie du rail. ., , 
M. le président. — Vous considérez donc l'accident cou» 

la seule cause de la saillie ? — R. Oui. . 
M. Pexiet. — L'expert suppose que le coin exista F;; 

qu'il l'a vu. Mais si pendant les trois ou quatre heures qiu _ 

précédé l'accident le coin avait été enlevé ou déplace, qu -

rait-il arrive : 

M. le président. — C'est une hypothèse que rien 

Personne ne parle de l'enlèvement d'un coin. 
M. Petiet. — Le relâchement du coin est considère 

un phénomène naturel, à cause de la grande chaleur. 

- le président. — Mais cela no serait pas arrive seut M. 
pour ce coin la. , 

M. Petiet.— Aussi on en a trouvé plusieurs ae r 
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' Le témoin, envoyé sur les lieux par le gouvernement quel-

ques jours après 1 accident, fit alors ie rapport suivant : 

Exposé. 

Le 8 juillet 1840 à. sept heures du malin, partait de Paris 

ïonvoi compose de 28 voitures portant 220 voyageurs ; il 

et se composait de la deux locomotives, 
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raojeie réserve ces détails pour ma discussion ? 

M le président — Nous n'avons pas besoin que le fait soit 

établi quant à présent. ' 
M' Bethmont.— M. 1 expert Gillotin a parle de l'inconvénient 

de l'attelao-e de deux locomotives. Quand la première ne tire 

rien quel inconvénient a l'excès de vitesse de la seconde qui 

pousse la première ? . , . 
)l. Gillotin. — L'objection est grave, je le reconnais, 

il. l'avocat du Roi. — Nous comprendrions l'objection s'il 

sVissait de mettre un train en mouvement. Nous ne la com-

prëïions plus quand le train marche. Il faut tenir compte 

alors de la force acquise. 

M' Beihtnont. — N'en est-il pas de môme de deux voitures 

ordinaires. 
M. l'avocat du Roi. — Nous ne le pensons pas car pour les 

voitures ordinaires, la force acquise est moins grande que 

pour des locomotives. 

M" Bethmont. — Nous avons fait des expériences à cet éga rd. 

Quand je dis nous je suis bien orgueilleux, j'étais dans la der-

nière voiture du convoi. Mais, enfin, ceux qui ont fait l'expé-

rience ont vu des convois lancés avec une vitesse de 14 à 15 

leurs à l'heure, s'arrêter brusquement sans inconvéniens. 

M. Busche, interpellé par M. le président, quant à l'attelage 

Je deux locomotives, répond : J'ai été consulté plusieurs luis 

à cet égard par M. le ministredes travaux publics, qui propose 

un règlement pour toute la France. J'ai toujours été d'avis que 

l'attelage de deux locomotives était sans iiieonvéniens, qu'il 

pouvait être fréquemment nécessaire même sans maximum de 

vitesse. Il y a quelques jours à peine, M. le ministre a ras-

semblé plusieurs ingénieurs et nous a dit qu'il s'était con-

vaincu en Angleterre que l'attelage simultané de deux-loco-

motives n'avait aucun inconvénient. La seule chose à limiter, 
test le nombre des voitures du convoi. 

a. Gillotin. — Quant a. l'attelage des deux locomotives, j'ai 

«primé une opinion qui n'était pas la mienne, c'était cello 

a nommes très compétens. Cette partie de la science a pu faire 
«s progrès depuis. 
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 Frissard, inspecteur-général des ponts 
i a fans, est introduit. 

clan remorque par 

manière suivante : 

1. Deux locomotives n 0 ' 

wagon de bagages, n° 1002 

2. Un wagon de bugages, n» 1023; diligence du sieur Gue-

rin sur un truck, n" 1178 ; voiture do 3' classe, n« 671 ; voi-
lure -ie 2e classe, n- 310. 

3. Voilure de 1™ classe, u» 170; id. de 1" classe, n»173; 

i l de 2' classe, n» 370 ; id. do 3" classe, u» 802 ; diligence de 
Lille sur un truck, n" 1174. 

4. Chaise de poste du généra! Oudinot, sur un truck sans 

numéro; fourgon Lafitte et Gaillard, sur un truck, n» 1177; 

Messageries royales de Valenciennes. sur un truck n° 1173; voi-

tures de 3" classe, n° 070; id. de 3' classe, n» 067; wagon de 

bagages, n» 10G5; voiture de 2»classe, n° 426; id. del" cl 
n" 171 

5. Voiture de 1" classe n° 169; id. de 2" classe n° 425; 6 

cbaiîes de poste sur des trueks; 1 fourgon de bagage n°1010; 
1 fourgon de bagages n° 1013. 

Ce convoi venait de franchir le viaduc construit sur la Scar-

pe, près du village de Fampoux; il quittait une pente de 0,004, 

et commençait à franchir une rampe de 0,0054, précédée d'un 

palier de 27'" de longueur, lorsqu'un déraillement eut lieu, et 

tout le convoi se divisa en cinq groupes, ainsi que nous l'avons 
indiqué. 

Il parait que la première rupture du convoi eut lieu entre 

les deux wagons de bagages de la tête ; la première locomotive 

resta sur les rails, et s'arrêta à 224'" du point où le déraille-

ment a commencé. La seconde locomotive a déraillé ainsi que 

son tender, mais très faiblement, car les boudins des roues 

touchaient encore la voie ; le premier wagon à bagages a éga-

lement déraillé, mais sans se séparer de la seconde locomotive. 

Le second wagon de bagag-s, en quittant la voie, alla se 

précipiter dans une ancienne tourbière, remplie d'eau sur 3 

à 4 mètres de hauteur, et située au pied du talus du remblai, 

qui, dans cet endroit, a 7 mètres de hauteur. Lorsque ce 

wagon fut arrêté, la diligence Guérin, qui le suivait, le dé-

passa, eu vertu de sa vitesse acquise, et vint se placer devant 

lui, dans une position inverse de celle qu'elle occupait sur la 

voie. Un w. gon de 3 e classe et un autre de 2e classe firent suc-

cessivement des mouvemens analogues, en sorte que ces qua-

tre voitures, qui forment le deuxième groupe du convoi, 

étaient retournées de l'arrière à l'avant, ce qui embarrassa 

d'abord beaucoup pour L s reconnaître. 

On comprend que c'est dans ce groupe que les victimes fu-

rent en plus grand nombre : deux gardes qui étaient dans le 

wagon de bagage et neuf personnes placées dans les voitu-

res de 3e et de 2" classe, périrent ; trois personnes qui occu-

paient la diligence Guérin ont aussi succombé : ce sont les 

dernières qui ont pu être retirées, parce que cette diligence 

était très engagée sous les autres voitures. 

Une seconde rupture eut lieu entre la voiture de 2* classe 

310 et la voiture de l l « classe 170. Celle-ci devint la tète d'un 

troisième groupe qui se dirigea vers l'étang en laissant à gau-

che le deuxième groupe; ce troisième groupe se compose de 

cinq voilures, dont la dernière était la diligence de Lille, qui 

s'était séparée de la chaise de poste du général Oudinot, qui 

la suivait. Les voyageurs de ce groupe furent tous sauvés, il 

n'y eut que des blessés. 

La chaise de poste forma la tête du quatrième groupe; mais 

moins heureux que le troisième, il vint heurter contre le se-

cond. Les trois premières voitures se brisèrent contre une 

masse de débris; mais, par un hasard providentiel, la chaise 

de poste renversée sur son truck ne fut pas écrasée, parce que 

le truck était tenu en bascule par la diligence Laffitte, qui 

portait sur l'extrémité opposée. Celte circonstance sauva la vie 

au général; mais son aide-de-camp fut grièvement blessé. Les 

voilures suivantes, jusqu'au n° 171 inclus, étaient hors la voie 

sur le talus. Si l'en n'a pas à déplorer de plus graves accidens 

dans ce groupe, c'est qu'après la chaise de poste venaient un 

fourgon de bagages et une diligence vide. 

A partir du n° 169, toutes les voitures formant le cinquième 

groupe restèrent sur la voie, et les voyageurs n'éprouvèrent 

que des chocs peu dangereux. 

En résumé, 13 voitures, wagons ou diligences, ont été pré-

cipités hors la voie sur un talus ou dans l'étang. Le nombre 

des victimes pouvait être encore plus considérable, s'il n'y 

avait pas eu parmi ces voilures deux wagons de bagages el 

une diligence vide, celle de Valenciennes, et si les cinq voitu-

res nos 170, 103, 376, 802 et 1175 n'avaient pas suivi une di-

rection moins dangereuse. 

L'origine du déraillement est indiquée par un rail brisé à la 

suite duquel les coins qui retiennent les rails dans les coussi-

nets sont sillonnés par le boudin d'une roue déraillée sur une 

longueur de 108 mètres. A la suite de celte distance, les rails 

de gauche sont ent ; èrement sortis de leur position, c'est là que 

le convoi s'est précipité sur je talus. 

Jusqu'à 76 mètres en arrière du point de déraillement, la 

voie présente des ondulations dans lo sens horizontal. Ces on-

dulations se prononcent davantage à mesure que l'on avance 

vers le poiut où le déraillement a commencé. 

Observations. 

Quelles pouvaient être les causer de ces effets si désastreux? 

C'est ce que nous allons examiner; mais malheureusement 

nons ne pouvons encore faire que des conjectures. 

On peut chercher les causes de l'accident dans l'état du che-

min, la traction, le matériel. 

Etat du chemin. — La catastrophe a eu 'im sur une partie 

de chemin en ligne droite sur un remblai de 7 métrés de hau-

teur. Si l'on examine la forme du chemin en long el en travers 

on ne voit aucune altération dans ses profils. L'inflexion que 

l'on remarque entre la peme de 0,004, et la rampe de 0,054 

est le résultat de l'interposition du palier qui sépare et rac-

corde ces deux inclinaisons différentes. 

Lorsqu'il s'agit d'une affaire aussi grave, il ne suffit pas 

d'une reconnaissance à la vue seule, il faut des vérifications 

exactes ; nous avons donc fait faire avec un grand soin le ni-

vellement en long et eu travers du chemin. Ce nivellement a 

confirmé notre premier aperçu: il en résulte que les rails n'ont 

subi aucune altération dans leur profil longitudinal, sauf une 

légère dépression dont nous parlerons bientôt, et qui a été pro-

duite par le dérail'ement. 

Il ne pouvait en être autrement, car ce remblai a été achevé 

avant l'hiver de 1844; il a été fait avec de la terre franche et 

de la craie provenant d'une tranchée, et avec un emprunt peu 

considérable fait dans un terrain voisin, mais au-dessus de la 

tourbe. 

Ce remblai, établi sur un terrain tourbeux, a éprouvé des 

tassemens successifs qui ont été comblés ; l'entretien simple suf-

fit pour maintenir aujourd'hui le profil eu long dans son ni-

veau primitif. 

Il demeure donc bien démontré pour nous que l'exécution 

du chemin est complètement étrangère à la catastrophe du 8 

juillet. 

On ne peut pas davantage accuser l'entretien. Cette portion 

du chemin ayant été livrée à la compagnie à partir du 1" 

avril, c'est depuis cette époque qu'elle est chargée de l'entre-

tien ; il se fait sur cette partie avec beaucoup de soin. 

Il reste précisément sur la portion du chemin endommagée 

par le déraillement une trace de cet entretien ; quelques tra-

verses récemment relevées ne sont pas encore recouvertes de 

sable. En cet endroit, les rai^sse sonl dérangés, les coussinets 

sont brisés, des secousses violentes ont- enfoncé les traverses 

posées sur un nouveau remblai el ont formé cette dépression 

dont, nous avons parlé, et qui a 0 m. 27 de profondeur sur 13 

fia. 50 de longueur. 

Nous n'avons indiqué cette légère dépression que parce 

qu'on à dit sans réflexion el sans examen que l'accident avait 

eu pour cause la déformation du remblai établi sur un torivin 

tourbeux, ' t que plus tard on a paré de dépression, même 

«'affaissement. Mais quand bien même cette légère dépression 

eût existé avant l'événement, ce qui n'est pas, elle n aurait pu 

occasionner aucm accident fâcheux; car on trouve souvent des 

dépressions sensibles à la jonction des remblais avec des ou-

vrages d'art, et quelquefois le chasse-pierre d une locomotive 

s'est faussé en franchissant ces dépressions, sans qu il en ré-

sultât aucun inconvénient pour le convoi. 

Ainsi, L'êulretien est désintéressé comme l'exécution, il 
donc chercher ailleurs une cause du sinistre. 

Traction. - Est-ce une trop grande vitesse qui a donne 

lieu au désordre? Est-ce au contraire 

brusque qui a fait rompre le convoi? 

les heures du passage du convoi aux diverses stations 

prouvent que les vitesses moyennes éiaient plutôt faibles que 

fortes'; la dernière distance d'Arras à Fampoux, qui est de 8 

kilomètres, a été parcourue en 22', ce qui ne fait que 22 kilo-

mètres à l'heure. Mais les vitesses moyennes ne prouvent pas 

que la pente de 0'",004 n'a pas été descendue aveo une grande 

vitesse. Ce qui pourrait le faire présumer, c'est la disposition 

du premier groupe; elle indique, en effet, que chacun de ses 

elémens a dû êlreanimé d'une grande vitesse pour dépasser 

1 élément qui le précédait, et aller se placer en avant, au lieu 

de rester en arrière. La vitesse des auties groupes a été amor-

tie en labourant transversalement une plus grande longueur 
de talus. 

On peut aussi penser que si, à la suite d'une pente où la vi-

tesse est ordinairement plus forte, on gravit une rampe d'une 

forte inc'inaison, il y aura ralentissement à la tète du convoi, 

tandis que la queue continuera à se mouvoir avec sa vitesse 

primitive; le milieu du convoi se trouverait alors comprimé 

et poussé en dehors de la voie. Cette hypothèse, qui pourrait 

expliquer le3 trois points de rupture du convoi, et le déplace-

ment du rail de gauche poussé vers le vide, ne s'accorderait 

pas avec les mouvemens des divers groupes que nous avons 

décrits. Cependant, si les machinistes, s'apercovant d'un dé-

sordre dans le convoi, ont voulu arrêter les machines, l'effet 

de la eompre&sirjn a pu venir s'ajouter à une autre cause de 

déraillement. 

Matériel. — Un déraillement peut èire occasionné par la 

rupture d'uneou plusieurs parties du matériel; mais comment 

discerner, au milieu de ces débris, les effets d'avec les cau-

ses. Ou a examiné avec beaucoup de soin le matériel : les 

roues el les essieux sont en très bon état, aucun essieu n'est 

rompu, ni même faussé, quelques roues présentent de légères 

entailles provenant de leurs chocs contre les rails, surtout 

celles du wagon à bagiges qui a été précipité le premier. Il 

n'y a de rompu que plusieurs barres d'attelage et chaînes de 

retenue, les ressorts de suspension du wagon dont on vient de 

parler, et quelques tiges de tampons. H est impossible de sa-

voir quelle est la pièce qui a rompu la première, et cependant 

c'est peut-être là qu'est la cause de l'accident, car la rupture 

d'une barre d'attache produit des chocs obliques et peut occa-

sionner un dércillement. 

Tout le monde a rivalisé de zèle pour a loucir autant que 

possible les résultats de ce déplorable événement ; les secours 

ont été prompts, ils ont été nombreux. L'autorité n'a cessé de 

veiller et de coopérer au sauvetage; des recherches minutieu-

ses ont été faites en sa présence pour découvrir promptement 

toutes les victimes, et les derniers devoirs leur oui été rendus 

avec toutes les convenances désirables.. 

Résumé. 

La catastrophe de Fampoux ne peut être attribuée ni à l'exé-

cution ni à l'entretien du chemin. U faut donc en chercher la 

cause partout ailleurs; mais comment découvrir la vérité en 

interrogeant des témoins prévenus, troublés, fortement im-

pressionnés, ou des débris multipliés, au milieu desquels les 

effets se confondent avec les causes. Si malgré toutes nos re-

cherches il ne nous a pas été possible d'arriver à une conclu-

sion positive, nous avons pu, du moins, rectifier bien des faits 

dénaturés, exagérés par des rapports inexacts. 

La Cour royale de Douai ayant évoqué l'affaire, une instruc-

tion faite par des magistrats éclairés, et habitués à recher-

cher la vérité, mettra au jour beaucoup de faits, de circons-

tances, qui nous sont restés inconnus. La justice viendra en 

aide à la science en lui fournissant de nouvelles données pour 

résoudre une question dont la solution intéresse si vivement 

la sécurité publique. 

Paris, «juillet 1840. 

Ï'RISSARD. 

R. 

Lorsque j'ai fait mon rapport, dit M. Frissard, je ne con-

naissais pas un fait important : les écorchures qu'on a remar-

quées à la première roue de la première locomotive. Je regar-

de ce point comme très essentiel, car c'est le fondement de 

monopinion. Quand M. Rusche me fit connaître ce fait, j'écri-

vis à M. le sous-secrétaire d'Etat que ma première impression 

s'était modifiée. 

D'après ce que j'ai emendu hier, je n'hésite pas à penser 

que cet obstacle a occasionné le déraillement; un rail qui était 

dérangé et enseveli a été écorné. De là le mouvement de lacet 

qui a produit des ondulations. De là le déraillement. Je n'hé-

site pas à le penser. Le mécanicien de la première voiture a 

senti un choc. Un mécanicien a dit que la secousse lui avait 

fait penser qu'un rail était brisé. Une dame a décrit de la mê-

me manière cette secousse. Un conducteur a entendu comme 

un coup de fusil, sans doute au moment de la rupture. Ce qui 

me porteà le penser, c'est qu'iln'y a pas eu de fortes secousses 

avant; que M. Oudinot ne s'est réveillé qu'au moment de la ca-

tastrophe; que M. Lestiboudois n'a pas cessé sa lecture. Le 

grand mouvement de lacet qui a.été occasionné par ce choc et 

ce déraillement, et n'en est pas fa cause, a causé tous ces mal-

heurs. Je ne pense pas qu'un mouvement de lacot préexistant, 

quelque considérable qu'il soit, puisse amener un déraille-
ment. 

En résumé, je crois que la cause de l'accident est un rail en 

saillie. 

Il ne faut pas trop s'arrêter, quant à la vitesse, à ce qu'ont 

dit les voyageurs effrayés ; il faut piutôt consulter ceux qui 

avaient conservé leur présence d'esprit. 

M. le président.—Mais le conducteur-chef non seulement a 

entendu une explosion ; auparavant il s'est retourné a vu un 

wagon déraillé, et constaté le mouvement de lacet à plus de 300 

mètres avant l'explosion. 

Le greffier lit la déposition du conducteur Hoeq, de laquelle 

il résulte en effet ce que vient de dire M. le président. 

M. le président, à l'expert.—Ceci modifie-t-il votre première 

opinion. 

M. Frissard.—D'abord je n'avais pas de première opinion. 

Je persiste dans celle que je viens d'émettre. 

M. le président. — Et que faites vous de la déposition du 

cantonnier chef? 

M. ï'rissard. — Est-il bien certain qu'il ait vu le mouvement 

de lacet et le déraillement avant l'explosion? 

M. Petiet, ingénieur. — Il est impossible qu'il ait vu le dé-

raillement à 300 met. de distance. 

M. le président. — Il y a d'autres témoignages. Ceux des 

cantonniers qui ont vu marcher la machine comme une an-

guille. 

M. Frissard. — Us ont eu peur. 

M. le président. — Pourquoi? 

M. Frissard. — C'est un sentiment qu'ils ont eux-mêmes 

constaté. 

M. le président. — Ils n'étaient pas tous au même endroit... 

Vous expliquez donc par la peur ce qu'ils ont tous éprouvé. 

Cette explication n'est pas heureuse. 

M. Frissard. — Je n'explique pas tout parla peur mais 

croyez-vous q'je ce témoin qui s'est cru ballotté pendant cinq 

ou six minutes n'avait, pas un peu peur? Croyez-vous que cet 

autre qui ne voyait plus ni arbres, ni maisons, ni rien, n'a-

vait pas aussi quelque peur. D'ailleurs, il ne s'agit ici que de 
former des conjectures. 

M. l'avocat du Roi lit le rapport de M. Frissard, dans lequel 

cet inspecteur-général (V. plus haut) expliquait pir une gran-

de vitesse, par la poussée de la queue sur la tête, et par l'ef-

fort de la compression l'accident. 

M. Frissard. — Le résumé do mon rapport c'était cette 

phrase : Que de nouveaux faits viendraient en aide à la preu-

ve. Eh bien! un fait nouveau est l'écorchure de la roue. Je 

crois quo cette rous ayant rencontré un rail en saillie, il y a 

eu réaction. C'est ce qui explique les machures de la roue et 

les fortes torsures du rail. Un mouvement de lacet n'aurait 

pas produiteesfortos torsions. Jo suis allé dernièrement à Rœux 

et j'ai constaté de forts mouvemens de lacet. Je crois que ces 

mouvemens ne peuvent produire les effets que j'ai constatés. 

M. le président. — Et quelle était selon vous la nature de 

la s dllie? — R. Je ne pourrais le dire. 

D. Quelle a été l'influence du poids de la locomotive? — R. 

Ce poids a plutôt empêché le déraillement qu'il ne l'aurait dé-

terminé. 

M. l'avocat du Roi. — Quelle est votre opinion sur l'attelage 

des locomotives? 

M. Frissard : Je ne pense pas que ça ait d'iuconvéniens. Les 

ingénieurs français le reconnaissent aujourd'hui. 

M. l'avocat du Roi. — A Imetiez-vous quo les chocs soient eu 

raison de la masse multipliée par le carré des vitesses ? 

M. Frissard : Je ne puis admettre sur ce point les espèces 

de théories que vous avez développées au commencement de 

l'audience d'hier. 

M. l'ingénieur entre à cet égard dans quelques développe-

mens scientifiques. 

M. Charles-Albert Dusouick, ingénieur des mines, rend 

compte, comme les experts déjà entendus, do l'examen des 

lieux. L'état apparent de la voie ne pouvait faire soupçonner 

un accident ; quant au matériel, la force vive d'un convoi cé-

dant, non pas à des mouvemens de lacet, mais à dss oscilla-

tions tout à fait extraordinaires, peut produire des effets con-

sidérables. Enfin, un coin étant dérangé, un rail se trouvant 

ainsi en saillie, une voiture peut s'échapper et venir heurter 

le rail. 

M. le président. — Il est résulté hier, de l'opération des in-

génieurs, qu'un mouvement de lacet peut naître non-seule-

ment d'un choc violent, mais d'un choc ordinaire, et même 

sans choc, par suite des élémens combinés de la vitesse, du 

poids, du mode de chargement. 

M. Dusouich. — Je le crois aussi. 

M. le président. — Ainsi, le choc serait, d'après vous, l'effet 

et non la cause du mouvement oscillatoire ? — 11. Oui, Mon-
sieur. 

D. Que faites-vous des écorchures des rails ? — R. Ce sont 
des effets consécutifs. . 

M. le président. — Ainsi, monsieur, vous vous rangez à 

l'opinion de ceux qui pensent que le mouvement de lacet était 

préexistant et a produit le choc, et vous pensez que les écor-

chures des roues sont des résultats consécutifs. 

M. Dusouick. —Oui, monsieur ; mais ce n'est là qu'une opi-

nion hypothétique qui n'a pas la force d'une chose arrêtée. 

M. le président. — Une vitesse de 50 kilomètres serait-elle 
dangereuse avec deux locomotives? 

M. Dusouick. — Je ne la considère pas comme dangereuse, 

quant à l'attelage de deux locomotives, je crois que loin de se 

contrarier elles tendent à s'harmoniser et se prêtent un mutuel 
concours. 

Il n'y aurait d'inconvéniens que si la première locomotive 

s'arrêtait brusquement et que le conducteur de la seconde lo-

comotive lui imprimât par imprudence une vitesse entière. 

D. La longueur du train ne rend-elle pas un accident plus 

probable? — R. Du moment qu'un accident est possible, c'est 
un des élémens qui l'aggravent. 

D. Avec un tel convoi, auriez-vous fait à cet endroit-là, en-

tre les deux rampes, et sur ce court palier, 50 kilomètres à 

l'heure? — R. J'avoue que j'aurais jugé plus prudent un con-
voi moins long. 

D. Y a-t-il dans la longueur du convoi, non seulement plus 

de chances aggravantes, quand le danger est arrivé, mais plus 

de chances du danger lui-même? — 11. Certainement. J'aime-
rais mieux conduire quinze voitures que trente. 

M. le président. — Ainsi donc voilà dans cette longueur du 

train, qui était de 200 mètres, une cause de danger. — R. Oui, 

mais avec cette restriction que ce ne peut pas êlrelà une cause 
absolue. 

M. le président. — J'entends bien ; c'est un des élémens du 

danger, comme la vitesse, le poids. — R. Oui. 

M. le président.—Est-ce qu'une pente à descendre n'est pas 
un élément de daijgor ? — R. Oui. 

M. le président. — C'est un quatrième élément de danger. 

Ensuite est-ce que quelque dérangement sur la voie qui ne serait 

rien dans une condition ordinaire ne peut pas devenir aussi 

un autre élément de danger et se combiner avec les autres?— 
R. Oui, Monsieur 

M. le président. — U faut faire entrer aussi en considéra-

tion les coins qui peuvent ne pas être suffisamment serrés. Il 

est évident que d'ici à Paris tous les coins ne sont pas égale-
ment serrés. — R. Sans doute. 

M. Ernest Lamarle, ingénieur des ponts-et-chaussées, pro-

fesseur à la Faculté de Gand.— J'ai visité la tranchée de Fam-

poux, je suppose que je marche d'Arras vers Douai, j'ai re-

marqué là une légère déformation du terrain. Les renseigne-

mens que j'ai recueillis me feraient supposer que c'était un 

fait préexistant au 8 juillet. Au chemin de Nereau les rails 

étaient ondulés sur une longueur de mètre; au-delà les rails 

étaient droits. Puis, les ondulations recommençaient et aug-

mentaient d'intensité jusqu'à 72 mètres de distance, origine 

du déraillement. A partir de là, les rails étaient droits et les 

coussinets en partie rompus, tantôt à l'intérieur, tantôt à l'ex-

térieur. Plusieurs rails avaient été violemment arrachés à 

l'endroit d'où les voitures ont été précipitées. 

J'ai remarqué, en examinant le matériel, les écorchures des 

roues qui, suivant moi, devaient provenir do leur rencontre 
contre les rails en saillie. 

M. le professeur de Gand entre dans de très longues explica-

tions ; il estime en substance que le mouvement de lacet qui a 

ondulé les rails n'est pas un mouvement normal, qu'il n'a pu 

avoir lieu qu'après la rupture des barres d'attelage, par suite 

do la trop grande force de traction et l'impulsion excentrique 
qui en a été la suite. 

M. le président. — Je vous prie de préciser la cause et l'effet. 

M. Lemarle. — L'effet est, selon moi, le mouvement de lacet 

anormal, et la cause, la rupture des barres d'attelage et l'im-
pulsion excentrique du convoi. 

M. l'avocat du Roi. — Est-ce qu'un mouvement de lacet 

normal ne peut pas faire rompre les chaînes d'attelages ? 

M. Lemarle. — Je ne le pense pas ; le système des barres 

d'attelage est tellement perfectionné qu'on ne peut l'admettre. 

J'ai vu fréquemment en Belgique le mouvement de lacet nor-

mal avec un système d'attelage moins perfectionné que celui 

du Nord. C'est en comparaison un mouvement énorme, et ce-

pendant cela n'occasionnait pas d'accident 

Je crois, ainsi que je l'ai indiqué, que le premier phéno-

mène a été la rupture brusque des barres d'attelage. Il y a eu 

séparation du train en deux parties. Les autres faits sont con-
sécutifs. 

M. le président. — On a prétendu que le mouvement anor-

mal était le résultat d'un choc violent de la première locomo-

tive contre un rail en saillie. Que pensez-vous de cette hypo-
thèse? 

M. Lemarle. — Je ne puis l'admettre. Si le fait s'était ainsi 

produit, les roues de sa locomotive présenteraient d'autres 
traces. 

Après l'interrogatoire des prévenus, qui remplira sans doute 

une grande partie de l'audience, on entendra les défenseurs. 

Puis, M. l'avocat du Roi, qui a déjà fait avant l'ouverture des 
débats, un exposé de l'affaire, prendra la parole. 

Les débats ne peuvent se terminer aujourd'hui, et rem-

pliront sans doute une grande partie de la journée de de-
main. 

PARIS , 12 NOVEMBRE. 

— Lu Cour de cassation a rejeté aujourd'hui le pourvoi 

de la veuve Legac, condamnée à mort, par la Cour d'assi-

ses du Nord, pour assassinat. 

— Une fille B..., onze fois reprise de justice, et à la-

quelle les habituées des prisons ont donné le surnom de 

la reine des voleuses, a été arrêtée hier soir sur le boule-

vard du Temple ? n flagrant délit do tentative de vol, et en 

même temps sous prévention de rupture de ban. 

— On a a ? ené ce matin au Palais, pour être déposée 

dans la fourrière dépendant du greffe, une charrette 

qu'escortaient des gendarmes de la compagnie de la Sei-

ne ; laquelle charrette était complètement chargée do 

march mdises de rouenneries, d'effets confectionnés, de 

draps en pièce, etc. 

L'individu auquel appartient cette charrette est un 

nommé Colet que foo a amené en même temps au dépôt 

de la préfecture de police pour être mis à la disposition 

de M. le juge d'instructii n Legottidec; 

C 'est n la foire de Crépy (Oise) que cet individu qui 

exerce la profession d-; marchand ambulant, a élé arrêté 

sous prévention d'avoir recelé et acheté une notable .par-

lie des marchandises volétS par la bande Claude Thibert 

et autres. Une femme avec laquelle Colet courait les foires 

a été également arrêtée et amenée à Paris. 
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AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, 
Je no viens pas contester le mérite do M. Biétry; mais lors-

que d'une noble question d'industrie il en l'ait une d'égoïsme 
et de propagande, lorsque, dans le duel qu'il a provoqué, ses 
attaques vont jusqu'à l'insulte, je rougirais, si, de toute la hau-
teur de ma position, je ne protestais contre sa conduite. 

Ses argumens spécieux n'ont aucunement troublé mon re-
pos ; mais lorsque, ne pouvant me vaincre, il n'a trouvé d'au-
tres moyens que de me refuser la nationalité, son audace m'a 
blessé au cœur, parce quo je tiens avant tout à être Français 
et à prouver que je le suis. 

Arrivé très jeune en France, j'y achevai mon éducation ; jo 
me suis passionné pour ses mœurs et ses institutions, et en 
1821, à ma majorité, j'allais en Angleterre recueillir une for-
tune considérable qui me revenait de mon patrimoine, pour 
l'offrir en dot à ma patrie adoptive. Quelques anné'. s plus tard, 
j'obtenais des lettres de naturalisation, et usant de mon droit do 
citoyen, je créais, à Paris, deux établissemens, l'un que je viens 
décéder à mon fils (Français d'origine), l'autre que j'ai comman-
dité dès 1829, et que j'administre sous la dénomination du 
Grand-Colbcrl. 

De quel droit M. Biétry vient-il me traiter d'anti national ? 
lgnore-l-il à ce point mon caractère, qu'il veuille exploiter 
cette qualification à son bénéfice cl à mon détriment? 

Lorsque jo le traduisis en police correctionnelle comme dif-
famateur, il n'a dù son salut qu'à l'aveu qu'il lit de n'avoir 
jamais voulu m'offenser. 

H m'a intenté trois procès, — il a subi trois échecs succes-
sifs, qui devaient lui imposer le mutisme pour les faits anté-
rieurs. 

Pour sa récréation personnelle, il lui a convenu d'ériger un 
bureau de vérification dans le but de porter atteinte à mon 
crédit, en délivrant des certificats entachés de nullité, — dans 
celui de faire accroire aux cliens du Grand-Colbcrl que d'a-
près mes annonces, qu'il a taxées de mensongères, il M'était 
impossible de fournir les châles aux prix indiqués, et ensuite, 
afin de déconsidérer les fabricans et les marchands, il lui a 
plu de dépenser 20 ou 30,000 francs pour se gratifier, lui, d'un 
brevet d'infaillibilité ; mais il ne saurait s'opposer à ce que 
l'on fasse prévaloir tout ce qu'il y a d'indigne et mémo d'in-

sensé dans ces faits en dehors de toute légalité, lesquels ne ten-
dent à rien moins qu'à tuer la famille industrielle. 

Une lettre a été adressée à M. Biétry par les ouvriers de Crè-
vecœur.... — Comment attribuer celte pensée à des hommes 
n'ayant aucun rapport avec les châles brochés, et qui de tout 
temps n'ont fabriqué que des tissus mérinos et cachemire? I 

Quelques ouvriers de Paris viennent à leur tour d'adresser 
une dénonciation insolite à M. le procureur du Roi. 

Oh! s'il fallait attribuer ces actes à M. Biétry, ce ne serait 
plus de l'absurde, ni même du ridicule, mais bien un odieux 
charlatanisme, ne tendant à rien moins qu'à circonvenir la re-
ligion du magistrat et à faire revivre de nouvelles réactions 
mortes sous la puissance du plus sage des gouverne mens. 

En divulguant les nécessitésde la fabrication, M. Biétry n'aura 
commis qu'une méchanceté contre moi et une perfidie contre 
lo commerce. — Qui pourrait jamais croire que c'est par un 
système d'économie, ou dans une intention do fraude, que le 
fabricant mêle de la laine à des châles de premier prix, desti-
nés à briller à l'Exposition de l'industrie nationale? 

Là valeur d'un chàlo ne consiste pas dans la quantité de ca-
chemire qui peut y entrer ; pour qu'il soit recherché, il s'agit 
surtout de l'heureuse disposition des dessins, de la richesse des 
teintes et dosa conformation. Qu'importe aux daines, lorsque 
la trame et la chaîne sont en cachemire, qu'une ou deux cou-
leurs sur dix soient en laine? (I est constant qu'un châle ainsi 
établi est préférable, pour l'usage et la solidité, à un cache-
mire pur... — Dût il en exister un seul ! 

Mettant un terme à toutes ses hallucinations, M. Biétry com-
prcndra-t-il enfin que toutes srs diatribes ne servent qu'à je-
ter un nouvel éclat sur les magasins du Gran l-Colberll com-
prendra-t-il que, quelque acharnement qu'il mette à me per-
sécuter, mon commerce n'en sera p is plus ébranlé que ma fcr-
sonne n'en est émue? Mon bon droit, voilà ma force; bien 
mieux, cette polémique m'aura procuré l'occasion de consacrer 
le principe du bon et du beau à bon marché, devise qui a déjà 
valu un incontestable succès à la maison du Grand-Colbcrl, 
et finira par consolider sa juste et ancienne i émulation de 
loyauté et de vérité. 

J'ai bien l'honneur d'être, etc. 

CUTIIBERT. 

P. S, M. Biétry vient do faire paraître une nouvelle lettre 
relativement à un châle sortant do mes magasins. — Tous en 

ayouant que la chaîne et la trame sont en cachemire, il pré 

tend que le ' 

c la UIMSIW? . 

broché-cachemire se trouve dans une proportion 

annonce. 
du moins de broché qui entre dans 

moins grande que je ne 
I » question du plus ou -- -

•de le manufacturier. — Ce négociant des plus 
Tables, qn\ m'a vendu ce châle, après avoir pris connais-
.,10 cette, atteinte à la liberté commerciale, est venu m ai-

le chàlc ,.i'egar 

honor 
sance de — 
Hrmerîque M. Bietry en imposait a la vente. 

fiSfiihouvelle jWfèmiqUe entre M. Biétry et la fabrique ne 
me concerne nullenient; mais comme M. Biétry «to de 
d douautc el met ainsi le comble à son odieuse conduite a mon 
,;,,,,,! je viens de m'adresser aux Tribunaux correctionnels 
pour avoir justice d'une aussi scandaleuse diffamation. 

*. On lit dans le Commerce du 10 courant : 
« Nous venons de lire dans plusieurs journaux, que le grand 

début entre les filateurs de cachemire, les fabricans de choies 

et les marchands de nouveauté 

ner par un arrangement à l'amin 
rèts de chacun seront conservés. 

» Nous n'avous, comme nos confrères, qu a nous applaudir 
d'un semblable résultat. Suis entrer dans les détails de cet ar-
raftgcmetit, qui ne pourra Ôtre que profitable a tous, même 
éux acheteurs, nous persistons à penser qu'aucun motif plau-
sible ne saurait empêcher que les châles fussent désormais re-
vêtus «rime étiquette mentionnant le nom, soit du fabricant, 
soit du marchand; et, constatant la désignation du chàlo meu-
îionei'e également sur la facture, afin qu'il y ait concordance 
parfaite entre cette dernière et l'étiquette. C'est ce que nous 
n'avons cessé de réclamer dans la discussion, et c'est aussi, 
nous ne saurions trop le répéter, le seul moyen rationnel de 
rendre la confiance et la sécurité aux acheteurs. 
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SPECTACLES DU 13 NOvi^T 
G.' É»A. — L'Ame en peine, Clsellc. 
FRANÇAIS. — Le Nœu 1 Gordien. I 

Qpiêni-Cdâibst. -i. Les Diamans de la i 

ITALIENS. ■ 

OHÉON. — L'Univers et la Maison. 
Vi.rwvii.Lr, — Le li- nhomme Job. 

YAH IST'IS. — Les Enfans de troupe, Prosper ei v-
GYMNASE .— Clarisso Harlowe, Babio'e '"'«ut. 

PALUS-ROYAL . ■-- Richard, une Chambre à deux lu 
P*T^i<«t-Mm.« - La Juive de Constan i , "*' 

— L Ai geles. '"" 

Aw.su. — La Closerie des Genè's. 
CiRQL'E. — Henri IV. 

SoiRÉés FANTASTIQUES DE Rotatif HOUDIN. — p-i 

CBAUBEXS W:T ÉXWK3E8 «3 

Mcnlrcnil-sous B ois. 
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— Pour l'u'iiilé et la grâce de sa rédaction, pour toutes ses 
délicieuses gravures de modes, de broderie, de tapisserie, par 
le nombre et le choix de ses morceaux de musique, il n'y a 
pas de journal qui se recommande plus vivement aux familles 
une \ë Magasin des Demoiselles. Né depuis deux ans, ce re-
cueil a déjà pénétré dans presque toutes les familles; et si les 
mères sont heureuses de le voir dans les mains de leurs jetants 
filles, celles-ci, à leur tour, louent sans cesse un recueil qui a 
su si bien cacher l'instruction la plus solide sous les formes 
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ton de Lagny, arrondissement de Mcaux (Seinc-cl-Marneï '
0I!,1Ç

', ta„ 

Mise à prix : non fran 

3° De 20 pièces de terre, vignes et jardins, situées °IM. -

Ireutl-solis D as (Seine), formant 20 lots.
 lciro

«' ie \
r 

Mis s à prix au total: 7,400 franc, 
b adresser, pour le* renseiguemens : tB * 

1° à M
e
 Maluizé, notaire àMontreuil-sous-Bois; 

2° à M« Varïn, avoué poursuivant, rue Montmartre t no 

AVIS A MESSIEURS LES CUISINIERS. -- LE DÉPÔT dos ouvrages de la Collection d'A .vroNi» CARÊME, — PLU-

MEREV, —■ fou APPERT,— ETIENNE,— BERTHE , etc., établi à Paris, rue Tliérèse, 11, est transféré rue Sainte-Anne, 65, 

tout près de la même rue Thérèse. — Cotte Collection célèbre, aujourd'hui terminée, se compose d'éditions nouvelles 

et plus complètes des ouvrages suivons : Art de la Cuisine, par CARÊME et PLUMEREY , 5 volum 'S in-octavo avec 

planches, 44 i'r. 50 ; — Principal de la Cuisine de Paris, ou Traité des Entrées chaudes, Ilôts en gras et en maigre, 

Entremets de Légumes, Entremets sucrés, par PLUMEREY , chef dis cuisines de M. lo baron James de Rothschild, 2 

volumes in-octavo, 16 fr. ; — Le Principal de l'Office de Paris, par M. BERTHE , maîire-d'hôtel du comte de Stac-

rdition, 1 volume in-oehivo, avec beaucoup de planches, 9 fr. ; — Le Pâtissier Royal, par CARÊME , nouvelle""^-'' 

2 volumes in-octavo, 16 fr. ; — Le Pâtissier pittoresque, 1 volume gr.md in-octavo rempli de planches *'$W 
" ' 1 ft'ition 3S in -8, 16 fr. ; — Le Conservateur 

kelberg, ambassadeur do Russie à Naples, 1 volume in-12, 4 fr. 

9 fr. ; — Le Maître- d' Hôtel, par CARÊME , nouvelle édition, 2 volume 

tous les Ménages, par feu APPERT , 5
e
 édition, 1 fort volume in-octavo av«c planches, 10 fr. 50; — Le r-

 U
'
r

' 

'eh officier dé l'ambassade d'Angleterre à Paris, officier do M"
,c
 la pt incesse défi"' * 

es et Ses plus splcndides de la table moderne, 2 volumes in-octavo ave -v 

4" édition, en un fort volurno in-octavo, avec 7 planches, destiné air
1

 • 

l'Office, pa; M. ETIENNE, ancic 

lion, l'une des oeuvres les plus 

cheS ; — Les Classiques de la Table 

Le Cuisinier Parisien, par CARÊME , nouvelle ' tiens, 10 fr. 50 c. (Cette 4
e
 édition, toute nouvelle, vient de paraître.) 

Mae tTltoglateD; 
84 bis. DE FOY. ocinteur 

en lABIAGESi 
££ e aimée. 

QVS SESXBSB. DE PZ.VS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A I.'AVANCE, par son notaire, les notes et doeumens vérifiés transmis par ES. BS JFOY. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

AGMNB1I1I 

Ifstr Ûi&iêttêë tte la a-eceSSa «gt§ Jour anae ameuta. 

Les NOUVEAUX AGRANDISSEMENS que viennent de taire exécuter les propriétaires de celle maison complètent lo bel ensemble de ces GALERIES, et en font 
rétablissement le plus élevant do la capitat". Les magasins, disposés en ampbilhéâlre, offrent l'aspect le jilus grandiose, el mërPenl, sous lous h;s rappnrls, de 
tixer l'attention publique. Des /.CHATS CONSIDÉRABLES, réalises pour celle ouverture, permettent d'offrir aux acbeleurs, à des PRIX VRAIMENT EXCEP-
TIONNELS, une GRANDE OUANT1TÊ D'ÉTOFFES, telles l |UO : GRAND CHOIX DE CHALES LONGS, depuis 65 fr — M., CARRÉS LAINE, depuis 20 fr. - PARTIE 
D'ÉCHARPES NOP.VÉGIENNLS à 3 fr. 90 e. — VISITES NOIRES et de COULEUR, SATINS A LA REINE et ALCVONE DOUBLÉES EN SOIE à 1S fr. - Idem, en 

VELOURS TOUT SOIE, 50 
Gi UR, 4 fr. 90 c. — Idem, LARGEUR OP.DIXA 
VANTlNE DOUrÎLfï GLACÉE ET FANTAISIE, 2 
CASTOR UNTI-S ET MOUCHETTI' S, 2 fr. 95 e. 
POUR ENCANS, FOURRURES DU NORD, à 1 fr 

Il ïl 
llij 
%t fiJ JJ 

ttê trttt'n lieu, lu Ftsiitii £fS ttffvem&rci 

SATINS A LA REINE et ALCVONE pour robes, GRANDE LARGEUR, NOUVEAUTÉ, 

IRI ; fr. (o c ASSOIS! IMENS DE SATINS A LA REINE UNIS ET FANTAISIE 
II I OURS TOI T SOI 

- PEKTïS R)( 

NOUVEAUTÉ. 

SATINS LAINE f 
15 C. - TOILES : 

50 C. — FLANELLES-TARTAN PURE LAINE 2 Ir 
dilé. i fr. 50 C. - FORTE PARTIE DE MÉRINOS D'IRLANDE 
î COTON Al) PP.IX DE FABRIQUE. - DAMAS LAINE pour MI'UI'Ï 

•IlFS.CRANntUj. 
, 2 fr. oo r. - 'H. 

'* c - - l'usinK 
*0 C. — MANL1'H«S 

t.s. î fr. 9n
 C

; g. 

m 
H ' îiin l m & 

*&$**Èm 1 ■* Sa 
&VS D 3 WLÂVSSVESAV, 54, ET [K-VE SA 

mm wàmim DIÂBILLEIEHS mmw, mmmmmn i 
t.'oiivEB 'B'tiRE'. A m.i t.nv.v Jtmrf 

mil 
L-ii. /fis 
mJm 

m Mil 

ï ÎKîJ 

■ T.;w, 82. ' 

PHI FUS ET ISYÂBIiBLE. 

BOUL. P0IMN1EBE 

USIS M 
VISITES ET PARDESSUS , etc., en mérinos et soie, 

ouatées. 
Id. id. en velours sans couture. 

MANCHONS POUR DAMES , fausse martre. 

m , 

1 , 

UL, POîaiIEl 

I 

3S 45 73 
sm à 200 

S 7 15 

MANCHONS vison d'Amérique. 
Id. de France et de Prusse. 
Ida martre et vison du Canada. 
Id. en vraie hermine. 55 75 

MAIGRE aerv£,t BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, est 
aujourd'hui le cosmétique le pins distingué el le plus recherché 
pour tes soins déticuts de la toilette des dames. II rafraîchit et 
assouplit la peau à laquelle it rend son élasticité; il enlève les hou-

Maladi es Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D r
 CH. ALBERT , Médecin u\*u-

culté de Tarif, martre en pharmacie, ex-pharmacien dei hôpitaux, profettwr et s4-

decioe et de botanique , honoré de médaille* et récompense* nationale» ete. «ta 

R. Montorgueil, 21. C onsultationsgratuitu tout la juin 

Le» gnérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'sidt de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurable, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyesl 
employés jusqu'à ce jour. 

Kola, Ce traitement eet facile à niTre en secret on en TOyâge, et Hniucnn denng«E»nt, 

TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIS.) 

CONSTATÉ 

M 

yrtmde rénsnile 
LE BON OE DIVtNATIOli 

Rue Boucher, i, au premier, près le Ponl-iînf 

On recommanda cette lialiile, nécromancienne i» 

personnes qui veulent recourir A ton art. 

Reconnue efficace pour faire repousser les cheveux, en arrêter lacimie: 
décoloration. MALLARD, pharmacien, rue d'Argenteuil, 31. 

^t-*»?.&<î*ta & î« reni Basane s' ITCB.^-U"^ 

Parade sous seing privé, en date du 4 no-
vembre tsrs, eoregistiéle le du même mois, 

U appert : 
M. Charles-Antoine CHRETIEN , renier, 

demeurant à Paris, rue Sl-Viclor, 3; 
Et M. Auguste-Ainédée BÉLLA1N, graveur-

e .lamp .'ur, demeurant à Pàrïs, rue Michel-
le-Comtc, 33; 

Ont formé une société pour l'exploitation 
d'un brevet d'invention concernant un jeu 
de domino métallique, avec son pupitre et 
une marque servant à ce jeu et d plusieurs 
autres, laquelle marque nidique el contrôle 
le jeu de chaque joueur, le droit à la main et 
les parties gaguées et perdues. 

La durée dé la société est ceile de la durée 
du brevet de quinze ans qui a été pris le 6 

août 1840. 
Le siège de la société est situé rue Michel-

le-Comte, 33. 
Il n'est fait aucune constitution ds fonds 

social, et il ne sera fait aucuns billets de 
commerce. 

La signature sociale sera CHRÉTIEN et C<-, 
et son droit ne sera attribué qu'à M. Bcllain. 

(6732) 

Etude de 51 e CAB1T, huissier à Paris. 

D'un acte sons signatures privées , fait 
triple à Paris, le 9 novembre tsio, enregistré? 

Il appert qu'il a été formé entre M. Félix 
GONNET, -ancien négociant, dame Marie-Eu-
génie SAINT-MAURICE, son épouse, et dame 
Claudine-Eulalie NICOLAS, veuve de M. An-
dré RAY, demeurant ensemble rue et hôtel 
Montesquieu, 5, une société en nom collec-
tif, pour douze années, dont les effets reoio:i-
tentau 15 octobre 1846. 

Cette société a pour objet le commerce da 
vins et aulres liquides, en gros et demi-gros, 
dans une maison sise à Paris, rue du Petit-
Lion-St-Sutpice, 12, où le siège de la société 
a été établi 

La raison et la signature sociales seront : 
GONNET et RAY. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale; mais il ne pourra en fairo usage que 
pour les affaires de la société. 

L© capital social a été fixé a ta somme de 
15,000 francs, qui doit être fournie, savoir : 
lo.ouo francs par M. et Sime Gounct, et 5,oi;0 
francs par Mme veuve Ray. 

Pour extrait. 'CAWT , (6735) 

D'an acte sous seing privé, fait tripla à 
Paris, le ai octobre ists, dûment enregistré; 

H appert que M. Pierre-François GlItOD et 
la dame Marie-Catherine RAMEL, son épouse, 
d'une pari; 

Et les commanditaires y dénommés, d 'au-
tre pari; 

Ont déclaré dissoudre, il partir dudit jour, 
le 31 octobre 1816, la sociélé qu'ils avaient 
formée pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de nouveautés, rue du Eaubourg-
Sl-Arjtofnè, 79, par acte sous seing privé, en 
date du 25 avril 1842, enregistré; cl que M. 
Girod est resté seul liquidateur do ladite so-
ciété. 

Pour extrait: Gmon. (6730) 

Par suite du décès de M. I1USS (Joseph-Al-
cipo;, et en conséquence do l'article 13 de 

l'acte de société passé entre lui et M. l'AU -
CHEY (Jean-François), le 5 septembre 1839, 
sous la raison sociale FAUCI1EY et IIUSS, 
pour l'exploitation du commerce des an-
nonces, ladite société se trouve dissoute à 
partir du 3t octobre dernier. 

M. Fauchey reste seul chargé de la liqui 
dation. 

Pour copie conforme, .t. -F. FALCIIEV. 

Suivant acte fait double sous signatures 
privées à Paris, le 29 octobre 18 16, enregistré, 
une société en nom collectif pour 13 fabrica-
tion, la pose et l'entretien des appareils à 
gaz dans toute la France, ses colonies et à 
l'étranger, a élé formée potîrcinq ars, du 
l" juillet 1846. entre H. Jean-Alexis POR-
CHER, fabricant d'appareil pour l'eclsircge 
par le gaz, propriétaire-électeur, directeur 
de rétablissement le Vulcain, demeurant à 
Paris, rus Fontaine-Molière, 33,etM. Alexan 
dre-Char'cs-Théoiiore DORÉ, propriétaire, 
ancien associé de la maison Crémière cl Do-
ré, demeurant à Paris, rue de Richelieu, 102. 

Le siégo de la société a été fixé à Paris, rue 
Fontaine-Molière, 33. 

Il a été dit que la raison sociale serait DO-
RE et C«. 

Que les associés géreraient et administre-
raient en commun, qu'ils signeraient de la 
signature sociale soit conjointement, soit sé-
parément, l'un en l'absence de l'autre, qu-
cependant chaque associo isolement n'obbgc-
rait la sociélé par sa signature qu'en l'em-
ployai!! pour les polices d'abonnement et pour 
les quittances à donner aux abonné', toutes 
autres opérations de la société devant être 
faites au comptant. 

M. Porcher a apporté en soeié'é pour une 
valeur de 20,000 fr., son établi-sttnent le 
Vulcain, sa clientèle, outils, recouvroraens, 
objets mobiliers el travaux en cours c'exéeu-
lion. M. Doré a mis un capital de 20,000 fr. 
en espèces. 

Pour extrait à insérer : DuïèuR, ancien 
notaire, rue Neuve- des-Petits-Champs, 87. 

(6729) 

D'un acte sous signatures privées fait don 
b!o à Paris, le 4 novembre 1846, enrepstrë 
ledit jour par le receveur qui a reçu 5 fr: 
50 e., entre M. Alexandre HF.UTTE, mar-
chand de P.oucnneries, demeurent n Paris, 
rut! St-Martin, 1 16, et M. Jules PRÉMONT, de-
meurant aussi mêmes rue et numéro, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif est con-

tractée entre les parties pour on?o années el 
onze mois, qui ont commencés à courir le 
i" aolU dernier, ayant pour objet l'achat el 
la vente des articles de rouenneries, par con-
tinuation de la maison de M. Ileutte. La rai-
son sociale el la signature seront HEBTTE et 
J. PRÉMONT. 

Cette signature appartient aux deux asso-
ciés qui n'en peuvent faire usage que pour 
les affaires dejla sociélé et ce à peine de nullité 
tant à l'égard des tiers qu'à l'égard des asso-
ciés enlrs eux, outre la laeujté de demander 
pour ce fait la dissolution dé la sociélé. 

Pour extrait: A. LABISV;;SE , rue d'Fnghien 
U»l. (6733J 

Il appert : 
(Joe ta sociélé formée entre Jean-Vincent 

Coliuol et Victor Linard. menuisiers ébé;:is 
les, sous la raison COTINOT el LINARD, 
ayant son -;iég-: à Paris, rue de ia Perle, 3, 
suivant act:: soin seings privés du 2! juin 
1846, enregistré le 11 même mois, folio 71", 
verso cases 8 et 9, par Léger, qui a r. çu 5 f. 
50 c, a élé dissoute à partir du 15 octobre 
dernier, et que M. Linard en est le liquida-
teur. 1 inAr.n. (G728; 

D'un acte reçu par M« Turquet el son col 
lègue, notairesà Paris, le 3 1 octobre ISIO, en-
registre ; 

Il appert, 
Que la sociélé qui existait cidre M Prival-

Etiennc-Jules HURII.LOX, négociant, denr ti-
rant à 1*,- lis, rue t'ortefoin, 15 ; et M. Louis 
Philippe-Auguste Ptl.LOT, négociant, demeu-
rant, mêmes rue el numéro, aux termes d'im 
acte reçu par 31e ICùlig. notaire à Paris, pré-
décesseur immédiat dudit a!« Turque!, no-
taire, cl son collègue, le ss janvier 1842, la 
quelle sociélé était connue sous la raison so-
ciale UURlLt.ON et PILLOT, et avait son siège 
sUsdlie rua l'orlefoin, 15, a élé dissoute à 
compter du 3t oclobrc 1346 ; 

Que M. Uurit'on a élé nommé liquidateur 
avec lous pouvoirs nécessaires pour enivré 
les opérations de liquidation ; 

Quo M. Uiirillon peut, mais sons sa respon 
Mute personnelle, transmeltreàdes tiers tout 
ou partie des ponvoirsà lui conférés; 

Et qu'en cas de décès de Durillon, pendan; 
lecoursde la iiquidalion, cette 1 quidation 
doit être suirie conjointement par le manda-
taire commun de ses héritiers et représen-
tai, et par M Louis Pillot, s'il survit, ou en 
cas de prédécès par le mandataire commun 
de ses héritiers el représentons. 

Pour extrait: TURQUET . (C731) 

D'un acte sous signatures privées faii dou-
ble à Paris, le 29 octobre 1816, enregistré le 
5 novembre 1846, folio 64, veriO case- 4 ; 

D'un acte passé devant W Arsène AumoiU-
Thiéviile et son collègue, notaires à Paris, lu 
6 novembre 1SI6, enregistre ; 

Entre M Henry FRANZONI. artiste sculp-
teur, demeura ni à Pans, rue des Malhurins-
St-J-ieques. 16 ; 

El M Emile GIAMPIETRO, artiste, demeu-
rant à Naples fDeux-Sicdes), et lors logo à 
Paris, rue Notre-Bame des Victoires , holcl 
des Etals-Unis; 

A élé extrait liuéralemcot ce qui suit ; 
Art. 1". 

Il y aura société entre M.Franz;.nictGiim-
pielro, pour l'obtention el l'exploitation en 
France et à l'étranger des brevets quo M. 
Frai zoni sollicite en ce moment pour la dé-
couverte d'un moteur physique destiné à 
remplacer la force motrice de ia vaiieur. 

Celte sociélé sera en nom collectif a l'égard 
de M. Eranzoni e! en commandite à l'égard 
de M, Giampiclro. 

Art 2. 
La durée est fixée à quinze années qui 

courront seulement du jour do l'obtention 
par M. Fran/.oni du brevet à raison de sa dé-
couverte ; r.éanmoin3 ladite société est dés 
maintenant conslilu.'e. 

Son siège s<ra au domicile actuel do M. 
l'rauzoni, qui pourra le changer s'il le juge 
convenable. 

Art. 3. 
Elle existera sous la raison sociale FRAN-

ZONI etC*. 

M. Franzoni sera seul gérant responsable 
et aura la signature sociale. 

Arl. 5. 
Le capital social est fixé à 15,000 francs re-

présentant la valeur des brevets à obtenir. 
Art. 6. 

M. Franzoni apporte à la société : 
1" Tous les brevets q-i'il obtiendra en Fran-

ce cl à l'étrargi r pour' sa découverte : 
2" Et son industrie en consacrant tout son 

temps et ses soins au profit de ladite sociélé, 
soit pour l'obtention desdits brevets, soit pour 
leur exploitation. 

Arl. 7. 
M. Giampielro apporte à ladite socié é la 

somsie de 12,00 1 franc, en espèces qu'il s'o-
blige à verser dans la société au fur et a me-
sure de ses besoins. (6734) 

ERRATUM. — Dans l'annonce insérée dans 
la Gazelle des Tribunaux du 8 novembre 
154S, au iieu de : BESSON, lisez : RI-NON. 

^(5736) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal lie commerce de 
Paris, du il KOVEMKRE 1846, r/ni dtdarenttà 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CIIALON (Nicolas), fab. de four-
nitures de chapellerie, rue Sle -Croix-dc-la-
Brelouncrie, 12, nomme M. Denièrc tils ju-
ge-commissaire, et M. MiHel, boul. Si-Denis, 
21, syniic provisoire (N» 6505 du gr.); 

Du sieur VINCENT (Louis-Charlf s), m4 de 
vins Cl charron, aFonlenay-aux-Roses, nom-
me 5t. Gallais juge-coKirjîissaire, et M. Thie-
baut, rue de lu Bienfaisance, 2, syndic provi-
soire (f£« 6566 lu gr.'; 

Des sieursUEAOïT frères (François-Joseph-

Aimé et tierre-eéleslin), tenant PlidleJ do 
Grenelle, rue Grenelle-Si Honoré, 21, nom-
me M. Barat juge-cornmissaii'O, et M. Ri-
chomms. rue d'Ofléans-St-Ilonoré, 19, syn-
dic provisoire (N"> 6567 du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendir. ait Tribunal tir 

coinuicn r. dr. Paris , salir, des assemblées des 

fallli.es, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs GA1GNEAU frères ( Henri et 
Tbéoyhite), nég. en laines, rue lUmbutéen, 
89, lo 17 novembre i 10 heures iN" 6551 du 

Er H 
Du sieur BÉBU (Pierre-François), eut. de 

vidanges, an Barrage, a St-Dénii, le 13 no-
vembre à 10 heure.)' (N» nsvi du gr.); 

llu sieur BUSH ICI' aîné (Jejn-SIarie-Ilor.o-
ré), confectionneur, place St-Jacqnes-la • 
Rodcherie, 7,1c is novembre à 9 heures (3° 
6561 de gï.;

; 

Lu sieur DEBOEUF (Jean-Nicolas), nourris-
stur, boni, delà Cunelte, 8, fj 19 novembre 
à 9 heures 1 )2 (N" 6564 du gr.); 

lui sieur ROUSSELIN (Léopold), md de pa-
piers, me de la Ferme, 9, le 17 novembre à 
2 heures (N° 6545 du gr. ; 

î3our assister à l'assemblée dans laquelle 

jiï. le ju:',e (ommissaire doit les consulter . 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés epec sur la nomination de 

nuureaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses. Ma d'ilrc convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

D;i sieur BOUC ' Jacques-François), nour-
rissenr, à Clicliy-la-Garenne, le 18 novem-
bre à 2 heurcs'.N-0 6336 du gr.'; 

Du sb-ur L AFFUTE (Jean Jacques-, impr. 
sur étoffes, quai d'Anjou, 5. le 18 novembre 
à 11 heures (N° 11S5 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le jiiy.. commissaire , aux vérification el 

affirmation de. leurs eréanees : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
ci>u\ oques pour les vérification cl affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
[Curs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOULBOEUF (Jean - François), 
nourrisseur, rue des FoSsés du-Temple, 70, 
lo 18 novembre i 9 heures (S° 60C2 du gr.): 

Du sieur ROUCIIER (J. an-Nieo!as\ ent. de 
déménagemens, ruede Bondy, 76, lo 18 no-
vembre à 10 heures (ri' 6314 du gr.); 

Du sieur IIENOCQUE, négociant, rue du 
Sentier, 9, le 18 novembre à a heures (N" 
6209 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de ta faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en è.lal d'union, et, dans ce dernier 

cas , i lre. immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion ijue sur l'utilité du main, 

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

RÉMISES A HUITAINE. 

Du sieur BROCIION Claudc-Gilbtrt-Léger) 
eni. de bàtimens, faub. du Temple, 51, le 18 
novembre à 10 heures (N» 6317 du gr.)-

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'udm.il.c 

s il y a lieu, on passer h la formation de 

'union, cl, dans ce cas, donner leur ai'is sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

;

 Sant '"vilés à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créant es, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Pu sieur TUCHMANN (Victor 1 , mercier 
rue Vendôme, 0, entre les mains de M Pas-

^r^rT ' viM àe ,a 

. ,)u 9lcur, ÉRASER (IIcnri-Thomas\ pâtis-
sier rue St-llonoré, 362, enlre les mains le 

Du sieur TROLLÉ (Jeon-Iîapliste-Ernest), 
épicier, rue des Bons-Enfans, 29, ( litre les 
mains de M. Henin, rue Paslourel, 7, syndic 
de la faillite (N- 6154 du gr. ); 

Pour, en conformité de l'article 4 0 3 de la 

loi du 28 mai 18 38, être procédé h la vérifi-

ca'ion des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de. 
'a fadbtedu sieur FRESSARI) (Ja<-qucs,-Antoi-
ne), md de vins, à Relleville,sonl invités à se 
rendre, le 19 novembre à 9 heures t|2 pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, co.ifor-
mémen' à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1 «3i, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur l'eiciuabi-
lilé du failli (N° lots du gr.). 

ASSEMRLEES DU 13 riOVEMllRE 1846. 

uini . Henry, ébéniste, vérif. — Doviiimî, 
boulanger, conc. — Pascal, porteur d'eau, 
rem. à huitaine. 

UKI KEIIRE .- Rarnoux, restaurateur, synd.— 
Lcvdquc jeune, luslreur de peaux, rem. à 
huitaine. 

t»enx UXI'RES : Cousins rd, brasseur, id. — 
Baie, et - Leguérinais, md de colle forte. 
synd. 

«tels HEURES : Pagès, mû do chevaux, conc. 

f9f-g>»j'!*35ons eïe 4'orp* 

et «ïe !tï5erEîs«. 

Le 27 août 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens enlre Eugé-
nie-Augusiine DELIERRE et Sunon-Vin-
co.il GAMIADE, marchand ambulant, à Pa-
ris, rue de la .Muette, 2. 

Peiit Bergonz, avoué. 

Du 7 novembre 1846 : Jugement qui pronon-
ce séparation de biens entre Claudine-Mar-
guerite LAÏOUR et Pierre-Louis-Alphée 
CASENAVE, médecin, à Paris, rue nicher, 
li. 23. 

Nom y, svoué. 

U-éfiè» «i Èvsiîtsaïi&sStiî'is*. 

Enregistré il Puris, le 

F. 

Reçu un fran» dix tentiwi»' 

Novemhre 4848. 
IMPIUMFIÏJE DE À. GUYOT, IMPRIMEUR DÉ L'ORDRE DES AVOCATS, RUE lSEUVK-Dr^M .\THfJRJNTT«r 

Du 10 novembre. 

Mmo Demay, 35 ans, rue du Faub.-St-IIo-
noré, 23.—M. Cologau, "o ans, ruei'u Faub.-
Poissonnière, Si . — M. l.eprovost, rue Saint-
llonoré, 296 — Mme veuve Lemarechal, 54 
ans, rue Bcllcfond, 28.—Mmo veuve Depland, 
64 ans, rue des Petites-Ecuries, 29. — Mile 
Frier,25 ans, rue Ccquillièrc, 43. — M. Bau-
det, 26 ans, rue de la Monnsie, 25. — M. Mo-

ran-J, 4o ans, rue du Four-St-llonoré, 1». — 
Mme veuve Ramas, 72 sus, rue du Fatib -SI-
Denis, 4o. — M. Briancourt, 41 ans, ruo du 

Fauh-Sl-Marlin, 186. — Mme veuve Rabin, 
t» ans, rte du l aub.-St-Morlin, 1 75. -r M. 
Allât. 59 ans, rue de Breteuil, 8. — M. Dide-
Iol, 82 ans, rue i!o Bretagne, 34. — M. An-
C '-lin, 19 ans, rue des Ginq-Diamans. is. — 
Mine Delsol, 32 ans, rue du 1 aub.-St-Anloi-
ne, 323. — M. Mongerard, 33 ans, rue des 
Nonaindières, 19. — Mme veuve lleudel-ard, 

75 ans, i ne de l'Ouest, 54 — Mme Dtm 
76 ans, i ne Copeau, 10. — Mme De* IM, 
5 4 ans, rue Meuve-Sle-GeneTtôïe,M..r»i 
veuve llélie, 57aré, rue Si-Jacques, 23s. 

Boîii-se iUi 12 A'ovemlirf. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0,0, j du 22 mars. . . . 
Quatre 1(2 0[0, j. du 22 ni. . 
Quatre 0-0, j. du 22 mars. . . 
Trois 0|0, J. du 22 décembre. 
Trois 010 (emprunt 1811). • • 
Actions de la Banque 
Rente- de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hyDothécaire 

Caisse A. Gouin, c. 1000 f. ■ 
Caisse Ganneron, e. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes .... 
Mines de la Grand'Combe . . 
Lin Maberly , . . • • 
Zinc Vieille-Monlagne .... 
R. de Naples, j. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild. 

tu H 

82 a 

un ' 

1395 -

3ÎÎ * 
1215 -

«W -

rOKOS ÉTRANGERS. 

Cinq 0(0 de l'Elat romain. 
Espagne, dette active. . ■ 
Dette cfilT. ancienne. . . • 

Dette passive 
Trois OlO 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • 

_ — 1840. 

. _ 1842 • 

— Trois 0)0 • ■ • ■ 

— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 o;0. 

L — 3 0[0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont • • ■ 
Lots d'Autriche. 
Cinq 0[0 autrichien. . 

s»; 

99* 

120s 

«5 ■ 

Saint-Germain . • ■ • 
Versailles , rive droite 

Idem rive gauche 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen. 
Rouen au Havre . • • 
Marseille à Avignon- ■ 
Strasbourg à Bâle. • • 
Orléans à Vierzon. ■ • 
Boulogne à Amiens . 
Orléans à Bordeaux . 

Chemins du Nord. • • 
Moulereau à Troyes . 
Fan:,) à Hazebrouck. 

I Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg -
Tours à Nantes. 

1228 75 

900 — 

875 

220 
220 ' 

5!» j 
«1 J 

Si! ï 

250 

A GW1 

Pour légalisation de[la signature »• 

le mnire du 


